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    Préface

    
      1453-1559
    

    
      
        « Les esprits des hommes… ont commencé à s’éveiller et sortir des ténèbres… »

        Pierre Belon, 1553

      

    

    
      La mise en mots par Michelet d’une « Renaissance » avec un R majuscule, cette Renaissance en majesté qu’il a en partie inventée et imaginée, nous restitue un moment d’enthousiasme et d’exaltation du grand historien romantique, tout heureux de faire découvrir à ses lecteurs l’effervescente « noveleté » de ce temps de créativité intense. Et il creusait, au milieu du XIXe siècle, une faille aussi abrupte que profonde entre un sombre et barbare Moyen Âge et la clarté éblouissante d’une ère nouvelle, affirmation d’une autre manière d’être, de vivre, de penser. Cette faille entre deux mondes confirmait l’illusion de son siècle, celle d’une ascension et d’un progrès constants de l’espèce et de l’esprit humains vers plus de liberté, plus de bonheur : « Définitivement, le Moyen Âge agonise aux XVe et XVIe siècles, quand l’imprimerie, l’Antiquité, l’Amérique, l’Orient, le vrai système du monde, ces foudroyantes lumières, convergent leurs rayons sur lui… ».

      Michelet avait en partie raison, même si sa Renaissance, « où tout renaît ou naît », concernait avant tout les choses de l’art et de l’esprit, revivifiées par le stimulant aiguillon de la redécouverte des bonae litterae de l’Antiquité. Nous savons aujourd’hui que c’est toute la période 1450-1560, entre deux terribles cycles de déchaînements belliqueux et mortifères (guerre de Cent ans, guerres de Religion), qui se trouve alors entraînée dans un irrésistible élan. Ce que les historiens appellent le « beau XVIe siècle » commence effectivement au milieu du siècle précédent, quand débute ce livre.

      Et c’est ainsi que la Renaissance de Philippe Hamon se révèle bien différente de celle de son grand devancier. D’abord parce qu’elle rompt avec la coupure arbitraire qui sépare d’ordinaire et quelque peu artificiellement le « Moyen Âge » et l’« époque moderne », François Villon et Pierre de Ronsard. La fin des misères et des malheurs d’un conflit qui semblait sans fin et sans issue, l’apaisement des grandes crises socio-économiques, au mitan du XVe siècle, marquent effectivement le point de départ d’une « renaissance », mais distincte de celle un peu rêvée par Michelet : multiple et plurielle, elle se signale avant tout par la croissance des hommes, la remise en valeur des terres laissées à l’abandon, le renouveau et l’intensification des échanges et des marchés, la vigueur des « bonnes villes », l’essor de l’artisanat et de la proto-industrialisation notamment textile, des nouveautés technologiques (du haut-fourneau à l’imprimerie), la floraison des chantiers de construction (de la masure aux châteaux et aux églises), le dynamisme de la circulation monétaire, la hausse des prix et des profits stimulée par une demande inédite, l’affirmation de la « Grant Monarchie de France », de Louis XI à Henri II, avec l’un de ses effets sociaux et financiers les plus visibles, la croissance du corps des officiers royaux et la généralisation de la vénalité.

      Cette face séduisante et optimiste du « beau XVIe siècle » et d’une France « mère des arts, des armes et des lois » (Joachim du Bellay), ne saurait évidemment masquer, et c’est là une autre originalité de cette Renaissance revisitée, un envers plus sombre, que révèle brutalement le grand soulèvement urbain de la Rebeyne lyonnaise de 1529 : paupérisation populaire accrue, dégradation des conditions de vie pour nombre de salariés et de « gagne-petit » condamnés à lutter pour simplement survivre. Et la crainte sourde de ces hommes et de ces femmes si fragiles, tous soumis, du roi au plus humble de ses sujets, au regard de Dieu, tenaillés par l’angoisse de la faute et du salut, angoisse entretenue par une pastorale de la peur, atténuée toutefois par la pratique consolatrice des œuvres : profusion de messes et de pèlerinages, culte des saints intercesseurs, legs et fondations…

      Philippe Hamon a choisi d’analyser les multiples facettes de cette Renaissance pour mieux appréhender le phénomène dans sa globalité, pour rendre compte aussi des enjeux de la période, sans négliger de faire apparaître inflexions et mutations, qu’il s’agisse des réseaux marchands ou des ruptures religieuses, quand Martin Luther et Jean Calvin conçoivent une manière différente de penser la relation entre le monde d’ici-bas et le monde de l’au-delà afin de répondre, précisément, à cette anxiété lancinante qui taraude une humanité habitée par la hantise du péché et la frayeur de l’ultime Jugement.

      Ce bouleversement des perspectives n’interdit pas un découpage classique : les six parties correspondent à des approches successivement démographique et économique, sociale, politique, internationale, religieuse et culturelle. Ce mode de présentation contribue à faire émerger une synthèse originale, au service d’une intelligibilité nouvelle de la période, marquée par un souci constant de varier les échelles d’observation (du village au royaume « global », du petit marchand local au grand négociant à l’horizon international), de souligner son étrangeté (un royaume riche et peuplé dans une économie de pénurie), de mettre en valeur d’étonnants paradoxes (ainsi l’extraordinaire modernité de l’art gothique, en plein XVIe siècle), la multiplicité des problématiques (sur les raisons de l’adhésion au protestantisme, par exemple), de susciter des réflexions, d’ouvrir des débats : la monarchie de la Renaissance est-elle absolue ou tempérée ? Philippe Hamon n’oublie jamais de signaler les doutes, de relever les insuffisances, voire les contradictions de l’historiographie, et il nourrit son propos de remarques critiques, notamment sur la non-pertinence d’une grille de lecture marquée par les catégories de pensée actuelle : pour comprendre la Renaissance, explique-t-il, une approche théorique a-religieuse (donc a-morale) des réalités économiques n’est guère envisageable. De même, bien des mythes se trouvent ici désacralisés et déconstruits, comme celui de l’importation par Charles VIII des « lumières » de la Renaissance italienne : en « descendant » vers Naples, le roi de France a cherché avant tout une réussite politique et des territoires à conquérir et, lors de son séjour transalpin, il passa plus de temps à visiter les églises et leurs reliques qu’à admirer des chefs-d’œuvre artistiques.

      Une des grandes leçons de ce livre est que l’histoire ne gagne rien à « contemporainéiser » la perception et l’interprétation du passé : ainsi conviendrait-il, par exemple, « d’écrire l’histoire de la monarchie sans recourir à une version anachronique du concept d’État ». Il s’agit bien ici d’un « certain regard », inédit et décalé. Et ce regard neuf est rendu plus aigu encore par la richesse et l’originalité de l’iconographie : près de deux cents documents, dont certains très rares (vitraux, enluminures, tapisseries, peintures, gravures…), contribuent à éclairer d’une couleur vive et particulièrement originale ce temps des Renaissances déclinées au pluriel singulier.

      Les contemporains, certains du moins, notamment les humanistes, avaient la certitude de vivre alors une époque radicalement nouvelle. Aussi la dialectique du changement et des continuités, des « noveletés » et des archaïsmes, de la mobilité sociale et de la fixité des « estats », des dynamismes et des inerties, s’impose-t-elle d’une façon particulièrement nette. Elle nourrit le débat, déjà ancien, sur la « modernité », ou non, de la Renaissance : s’agit-il vraiment de l’enfantement d’un monde neuf ? N’est-elle pas plutôt le point d’aboutissement d’un certain rapport au monde et au temps, issu des derniers siècles médiévaux ?

      Il demeure que dans leur infinie diversité, dans leurs multiples contradictions, dotées d’une « qualité des temps » (Machiavel) bien particulière, « les » Renaissances, véritable phénomène de civilisation, constituent l’une des notions et l’un des moments fondateurs de notre modernité.

    

    
      Joël Cornette
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          Charles VII suivi de son armée en roi mage devant la crèche.

          
            Heures d’Étienne Chevalier, Chantilly, musée Condé.

            Sur cette miniature de Jean Fouquet, le roi de France victorieux honore le Christ et manifeste que son juste succès relève, finalement, du jugement de Dieu.

          

        

      

    

  
    
       
       
       
       
       
    

    Introduction

    
      1453. Un roi victorieux : Charles VII le « bien servi » ; un royaume en ruine sur le plan matériel, exsangue sur le plan humain… Le contraste – dans son simplisme – est brutal et mérite réflexion. Le territoire concerné est vaste : en soi, l’ampleur de cet espace est déjà un élément à prendre en compte : pas d’histoire valable sans sensibilité à la géographie. Mais la « diversité régionale », dans toutes ses dimensions, peut être pour l’historien une tentation dangereuse, en ce qu’elle offre bien souvent une échappatoire aisée, quand l’interprétation d’ensemble vient buter sur un contre-exemple. J’essaierai dans ce livre de ne pas trop y succomber en donnant sens, d’une façon générale, à cette diversité en tant que telle. Ainsi, ce qui importe plus que les différences des privilèges entre les provinces, les villes ou les foires, c’est la logique même du système du privilège. C’est aussi dans le fonctionnement même des sociétés qu’il faut essayer de cerner le pourquoi de la non-diffusion d’une technique ou de l’absence de marché global d’un produit. Le territoire du royaume de France, tel qu’il est défini à l’époque, est au cœur de mon approche, mais je ne m’interdis pas pour autant des échappées à proximité, vers la Lorraine ou la Savoie.

      Cet ouvrage se veut une mise au point sur les connaissances concernant la période. Le résultat est à la mesure d’un travail qui reste toujours insuffisant, devant la démesure de l’historiographie française et étrangère, qui s’est prodigieusement accumulée et continue à s’accroître aujourd’hui à vive allure. Essayer de la maîtriser, et d’y séparer ivraie et bon grain, devient une véritable gageure. Si j’ai eu le souci de la synthèse, j’ai essayé tout autant de faire ressortir des problématiques, d’ouvrir des réflexions, en soulignant pour certains sujets les insuffisances, voire les contradictions, de l’historiographie et en nourrissant mon propos de remarques critiques. Il s’agit donc d’un « certain regard » sur la période.

      Mais de quelle période s’agit-il ? Le découpage 1453-1559, assez rare pour ce type d’ouvrage a été expressément souhaité, avec la volonté d’effacer autant que possible la coupure entre Moyen Âge et époque moderne. Le passage du XVe au XVIe siècle, sur le plan macro-historique, est sans signification en presque tous domaines. Dans mon esprit, la seconde moitié du XVe siècle n’est pas conçue comme un simple tremplin pour étudier ce qui compterait vraiment, le « moderne » XVIe siècle, où tant de choses commenceraient, si on suit les nombreux ouvrages qui, évoquant les périodes ultérieures, viennent débusquer de timides (ou fières) origines entre Charles VIII et Henri III. Les humanistes du XVIe siècle pourraient en ce cas se réjouir : leur coup de force aurait pleinement réussi, avec l’idée que le « nouveau monde », le « monde moderne » naîtrait bien de leur temps… Recoudre les deux périodes n’est pas simple, car une vraie cicatrice parcourt l’historiographie. Elle est bien perceptible à l’accent différent mis, des deux côtés de la « barrière », sur les années 1480-1520. Le médiéviste y observe une monarchie puissante, et une société où se creusent les clivages culturels tandis que le moderniste découvre un État léger, dans une société marquée par une forte homogénéité culturelle. Et l’auteur ne pourra totalement se déprendre de son propre parcours, malgré qu’il en ait !

      La bannière de la Renaissance, le titre en témoigne, couvre ici toute la période : elle prétend rendre compte aussi bien de Louis XI et François Villon que de Henri II et Ronsard, et ce sans jugement de valeur et sans vouloir, en la matière, retomber dans l’ornière, juste un peu décalée vers l’amont, des commencements supposés. La Renaissance est donc à entendre ici d’abord en tant que période. Mais elle est aussi mouvement. On insistera donc aussi, évidemment, sur sa complexité en tant que phénomène historique : ainsi le gothique flamboyant appartient-il pleinement à la « modernité » propre à ces décennies, tout comme la modernité italo-antique. Tous deux sont, dans le domaine artistique, des « manifestations complémentaire d’une même créativité » (Noël Coulet). Et Jacques Chiffoleau de renchérir : en matière culturelle comme sur le plan religieux « la Renaissance ne succède pas à l’automne du Moyen Âge, elle lui est en quelque sorte consubstantielle ».

    

    
      L’ouvrage est découpé selon des thèmes très classiques. En dehors de l’atelier de l’historien, les six parties correspondent à des approches successivement démographique et économique, sociale, politique, de relations internationales, religieuse et culturelle. Au travers de ce plan « à tiroirs », j’essaie cependant de faire apparaître une intelligibilité globale de la période. Aussi, pour bien des thèmes, faut-il chercher son miel dans divers chapitres. Un certain nombre de thématiques développées de façon récente y ont leur place, que ce soit la consommation ou les questions d’identité. Certaines, comme le genre, ne sont cependant abordées que dans l’atelier de l’historien. Et il est sûr que de nombreux chantiers sont trop peu présents. J’ai fait le choix de négliger le plus souvent la quête des origines et donné la priorité à la dimension sociale des phénomènes : diffusion d’une pratique ou d’une croyance, portée d’un événement dans l’ensemble de la société.

      Pour ce faire, un plan chronologique aurait été, selon moi, ou très artificiel, ou trop flou ; il serait devenu un obstacle à la compréhension en profondeur de ce siècle. Bien sûr, les sociétés n’y sont pas immobiles : des évolutions transparaissent, autant que de besoin, dans les divers chapitres. À l’heure du « retour » à un passé religieux ou culturel idéalisé, de la prise de conscience de l’apparition de novations, il aurait été dommage de se contenter d’un tableau statique de la période. Cependant, et ici l’analyse sociale pèse lourd, ces nouveaux rapports au temps concernent-ils alors plus qu’une minorité des Français ? Quoi qu’il en soit, j’ai choisi en général de faire très peu de place à l’événementiel, pour essayer de mieux faire apparaître structures et inflexions d’ensemble.

      Cependant, le lecteur pourra commencer par rafraîchir sa mémoire des principaux événements du siècle, grâce au récit synthétique, règne par règne, par lequel s’ouvre le livre.

      Les thématiques, tout comme les catégories explicatives déployées ci-après, sont fort éloignées des cadres mentaux du temps ; ainsi ce livre commence-t-il par une approche économique, alors que, dans les conceptions de la société de la Renaissance, les aspects matériels de la production n’ont aucune autonomie. De fait, l’historien est toujours anachronique par rapport à son sujet. En outre, il ne saurait être question de me passer des apports des sciences humaines, au motif qu’elles n’appartiendraient pas à l’époque étudiée. Ce qui importe est d’en faire une utilisation pertinente, et pour cela de ne pas les confondre avec les modes de pensée et d’action des hommes et femmes de la Renaissance, conçus dans les termes qu’ils élaborent eux-mêmes, et dont il faut aussi rendre compte. Pour bien les saisir, une certaine forme « d’estrangement », pour reprendre le terme de Carlo Ginzburg, s’avère précieuse. C’est d’autant plus important que la Renaissance est souvent perçue dans une proximité excessive, comme se rattachant à notre monde actuel à travers ses réussites culturelles ou ses dépassements religieux, qui feraient de Rabelais, Calvin ou Philibert de Lorme, nos contemporains. Il convient de lutter contre cette illusion, et pas seulement parce que la France d’alors est, dans l’évidence de ses pratiques sociales, paysanne et catholique. Il faut approfondir le champ des différences pour couvrir tout le spectre des comportements en société des hommes et femmes du temps. Du plus concret de la culture matérielle au plus intime des sensibilités, la distance par rapport à aujourd’hui est considérable. Pour autant, s’il demeure indispensable de bien percevoir, et parfois de construire, cette distance, il n’en reste pas moins que les hommes et les femmes de la Renaissance sont bien, tout comme nous, des êtres humains.
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          Épisode de la campagne de Gênes en avril 1507.

          
            BnF.

            Six bourgeois de la ville révoltée contre la France viennent supplier le roi Louis XII de leur accorder son pardon. Le caparaçon du cheval royal porte des abeilles et des ruches ainsi que la devise (latine) : « Le roi que nous servons ne se sert pas de l’aiguillon ».
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    1450 – 1560

    
      Un récit
    

    
      Charles VII († 1461)

      
        Après une phase de succès spectaculaires, la reconquête du royaume sur les Anglais par les troupes du roi Charles VII marque le pas dans les années 1440 (trêves de Tours, 1444). Mais les divisions internes du camp anglais, tant sur le continent qu’en Angleterre même, permettent de nouvelles offensives. En 1449-1450, la Normandie est reconquise avec l’aide des Bretons et de larges appuis dans la population locale ; l’armée de secours anglaise est écrasée près de Bayeux à Formigny (avril 1450). En 1451, vient le tour de la Guyenne, qui était liée aux Anglais depuis trois siècles (prise de Bordeaux et Bayonne). Mais la brutalité de la mainmise « française » entraîne une révolte avec appel aux Anglais. Ceux-ci reprennent Bordeaux mais sont battus à Castillon (juillet 1453). Cette nouvelle victoire française est définitive. Les hostilités avec les Anglais, bientôt englués dans une durable guerre civile, s’arrêtent, mais aucun traité de paix n’est signé. Cette reconquête quasi totale (seule Calais reste anglaise) marque le triomphe de Charles VII, dont le règne, trente ans auparavant, avait commencé dans l’humiliation. Il avait dû attendre près de sept ans après son avènement, pour parvenir à se faire sacrer à Reims, en présence de Jeanne d’Arc (juillet 1429). Désormais solidement assuré de son pouvoir, et voulant en garantir les origines, Charles VII prend d’ailleurs soin en juillet 1456 d’obtenir la réhabilitation officielle de la Pucelle. À quelques exceptions près, cette reconquête se fait sans épuration : les privilèges des territoires récupérés sont confirmés car il s’agit avant tout de refaire l’unité du royaume et celle d’institutions qui se sont profondément divisées au cours de la guerre civile. Le règne de Charles VII est marqué par une importante réorganisation administrative, condition indispensable à la reconquête. Elle dote le roi de France d’un outil militaire performant et permanent (compagnies d’ordonnance) et des moyens de le financer de façon stable (taille royale). Ces réformes accroissent le pouvoir du souverain : ainsi le consentement des sujets à l’impôt n’est-il plus toujours indispensable. Cependant un processus de décentralisation se déroule en parallèle : les ressorts judiciaires et financiers sont multipliés. Une réorganisation judiciaire se produit également (ordonnance de Montils-les-Tours, 1454). Charles VII, qui a reconquis Paris en 1436 et y a fait une entrée triomphale l’année suivante, continue cependant à résider avant tout dans les villes et châteaux du val de Loire, même si Paris est redevenue capitale administrative. Cet héritage du temps du « royaume de Bourges » a des conséquences positives car le roi est au cœur du royaume, plus en phase avec les provinces du Centre et du Sud, ce qui favorise la cohésion d’ensemble.
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            Le lit de justice du procès de Jean d’Alençon (1458).

            
              Peinture de Jean Fouquet. Bayerische Staatsbibliothek.

              La salle est tendue aux couleurs personnelles de Charles VII (vert, blanc et rouge) et à son emblème, le cerf volant. Le lit de justice rassemble autour du roi ses conseillers, les pairs du royaume et les membres du parlement de Paris. Il se tient exceptionnellement à Vendôme. Jean d’Alençon est condamné à mort pour trahison et lèse-majesté, mais gracié par le roi.

            

          

        

      

      
        Malgré tout, la fin du règne de Charles VII n’est pas exempte de tensions. Elle est marquée en particulier par plusieurs procès. Celui de Jacques Cœur, en 1451-1453, révèle les risques que porte en elle une ascension sociale trop spectaculaire assise sur la gestion des finances royales. Cœur, issu des milieux marchands de Bourges et devenu argentier du roi, est en particulier victime d’une coalition de nobles jaloux de sa réussite. Le procès de Jean d’Alençon en 1458 montre que les Princes du royaume ont du mal à admettre l’autorité royale. Déjà impliqué dans de précédentes révoltes contre Charles VII, Alençon s’est abouché avec les Anglais pour les inciter à une nouvelle descente dans le royaume. Jugé par le Parlement (étoffé par les pairs et le conseil du roi) en une cérémonie immortalisée par une miniature de Jean Fouquet, Alençon est condamné à mort, puis gracié par Charles VII (il est emprisonné au château de Loches). Mais le conflit le plus grave oppose le souverain à son propre fils, le dauphin Louis. Leurs relations sont précocement mauvaises : Louis est impliqué, à 16 ans, dans la grande révolte des Princes de 1440 où Alençon se distinguait déjà. Surnommée la Praguerie, en écho à des troubles qui secouent alors la Bohême, la rébellion est dirigée contre le clan aristocratique lié à la maison d’Anjou à laquelle appartient l’épouse de Charles VII, clan alors tout-puissant auprès du roi. La révolte est matée mais les relations de Louis et de son père restent médiocres et Charles VII finit par éloigner son fils en l’envoyant s’établir dans le Dauphiné auquel il doit son titre. Louis y gouverne largement comme un Prince autonome (établissement d’un parlement à Grenoble en 1451) et il se marie, contre le vœu du roi, avec Charlotte de Savoie. En 1456, alors que Charles VII envoie des troupes menacer le Dauphiné, le jeune couple craignant des représailles royales se réfugie à la cour de Philippe le Bon, le puissant duc de Bourgogne. Il séjourne cinq ans aux Pays-Bas, jusqu’à la mort de Charles VII (22 juillet 1461). Louis XI se précipite alors dans le royaume, en prenant soin de se faire immédiatement sacrer à Reims le 15 août.

      

    

    
      Louis XI (1461-1483)

      
        Tout à sa volonté de rupture avec le règne précédent, Louis XI destitue brutalement toute une partie des officiers qui servaient son père, depuis le chancelier jusqu’à l’administration locale (baillis et sénéchaux) et aux capitaines des compagnies d’ordonnance. Mais cela s’avère une maladresse politique réelle, qui va bientôt fragiliser sa position dans le royaume car beaucoup de ceux qui sont mis sur la touche étaient des hommes de poids dans leur secteur ; certains en outre se rallient aux ennemis du roi. Louis XI, par ailleurs, cherche à reprendre une politique d’extension territoriale. Pour prix de l’aide financière qu’il fournit au roi d’Aragon alors aux prises avec la révolte des villes catalanes, il reçoit en gage Roussillon et Cerdagne, qu’il décide de conserver. Il lui faut pour cela obtenir la reddition de Perpignan, en 1463, puis à la suite d’un soulèvement appuyé par l’Aragon, de nouveau en 1475. En 1463, c’est pacifiquement que Louis XI rachète à Philippe le Bon les villes de la Somme que le duc de Bourgogne contrôlait depuis la paix d’Arras de 1435. Dans le royaume, le climat malsain né des révocations et des initiatives, parfois brouillonnes, du nouveau roi vient ranimer l’opposition durable au mode de gouvernement monarchique tel qu’il avait émergé de la guerre de Cent Ans. Une large coalition regroupe bientôt une partie des Princes (Alençon, Bourbon…), soutenus par le duc de Bretagne et par le comte de Charolais (futur Charles le Téméraire), fils du duc de Bourgogne Philippe le Bon. Charles de Charolais est d’ailleurs lui-même en opposition avec son père, auquel il reproche la cession des villes de la Somme à Louis XI. Le frère du roi, Charles de France, pour l’heure héritier du trône, est partie prenante de cette révolte qui prend le nom de guerre du Bien public dans la mesure où les révoltés se veulent porteurs d’un programme de réforme (suppression de l’armée permanente, baisse de la fiscalité). Les deux camps s’affrontent militairement près de Paris lors d’une bataille finalement assez indécise (Montlhéry, 16 juillet 1465). En fait, c’est par la négociation que Louis XI parvient à démanteler la coalition, au prix de nombreuses concessions (traités de Conflans et de Saint-Maur, octobre 1465), même si certaines sont très provisoires. Il bénéficie pour rester maître du jeu, de la fidélité de Paris et de la plupart des villes, ainsi que du refus d’une large part de la petite et moyenne noblesse de s’associer à la révolte. Conscient du besoin qu’il a de disposer d’appuis solides, Louis XI s’emploie à ménager les villes. Il revient aussi sur certaines des révocations d’officiers du début du règne et pose les bases de l’inamovibilité des officiers royaux. Il réunit même en 1468 les États généraux, pour la seule fois de tout son règne, et l’assemblée bien tenue en main approuve ses choix sans difficulté.
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            Louis XI établit les statuts de l’ordre de Saint-Michel (1469).

            
              BnF.

              Il s’agit pour le roi de créer un ordre qui puisse rivaliser avec celui de la Toison d’Or propre aux ducs de Bourgogne. Sur cette célèbre peinture de Jean Fouquet (1470) qui orne les statuts de l’ordre, saint Michel attaquant le dragon figure au-dessus du roi. Le collier de l’ordre placé en contrebas reproduit cette confrontation et est constitué de coquilles unies par des doubles lacs.

            

          

        

      

      
        L’avènement de Charles le Téméraire comme duc de Bourgogne (1467) est un nouveau facteur de tension. Le nouveau duc ne se perçoit plus guère comme un Prince des fleurs de lys, lié à la dynastie royale, mais bien comme un souverain autonome, qui cherche à construire son propre royaume et veut s’en donner les moyens, d’où une forte hausse de la fiscalité sur ses sujets, qui suscite d’ailleurs réticences et oppositions internes. L’entrevue de Péronne entre Louis XI et le Téméraire (octobre 1468) illustre leur rivalité : alors que les négociations vont bon train dans la cité contrôlée par Charles, la nouvelle parvient de la révolte des Liégeois contre leur prince-évêque, parent du duc de Bourgogne (et aussi du roi). Charles considère que le roi soutient cette révolte. La position de Louis XI est alors un peu délicate, mais bien moins sans doute que ce qu’une certaine tradition, qui a beaucoup dramatisé l’épisode à la suite du récit de Philippe de Commynes, ne le considère. Louis XI doit cependant faire certaines concessions à son adversaire pour que la tension s’apaise. Cependant sa participation à la répression contre les Liégeois (et au rétablissement de leur prince-évêque, Louis de Bourbon, un prince du sang de France), ne doit pas être vue comme une terrible humiliation.

        Les années 1470 voient ensuite une série de succès du roi de France. La reprise de la guerre contre les Bourguignons (1470-1472) est marquée par l’échec du Téméraire devant Beauvais en 1472. Cette même année meurt Charles de France, frère du roi et éternel comploteur ; il n’était d’ailleurs plus héritier présomptif depuis la naissance d’un dauphin en 1470. Plusieurs grands seigneurs hostiles sont assassinés (Jean d’Armagnac, 1473) ou exécutés à la suite de procès (connétable de Saint-Pol, 1475, Jacques d’Armagnac, duc de Nemours, 1477) et la peur rend les autres plus circonspects. La grande conspiration de 1475, qui unit encore certains d’entre eux avec la Bourgogne, la Bretagne et l’Angleterre, ne débouche sur aucune menace sérieuse. Louis XI parvient en effet à neutraliser une tentative d’invasion anglaise par l’accord de Picquigny, par lequel il achète leur retrait. Charles le Téméraire, pour sa part, en raison de ses ambitions dans l’Empire, en particulier en Alsace et Lorraine, s’est suscité d’autres adversaires que le roi de France. Confronté à la révolte des ­villes d’Alsace, qui refusent de reconnaître l’autorité bourguignonne, et qui reçoivent l’aide des Suisses, Charles est défait à deux reprises en 1476 par la redoutable infanterie des Cantons (batailles de Grandson et Morat). En janvier 1477 enfin, il trouve la mort sous les murs de Nancy. Il assiégeait la ville dans le but de prendre le contrôle du duché de Lorraine, principal territoire entre les parties bourguignonne et néerlandaise de sa principauté ; il avait même envisagé de faire de Nancy la capitale du royaume bourguignon. Dans toutes ces opérations, le rôle de Louis XI a parfois été exagéré : ce n’est pas lui, « l’universelle aragne », qui suscite ces animosités contre le Téméraire : la politique de ce dernier et les intérêts de ses adversaires constituent des explications largement suffisantes. Mais le roi de France a fait ce qu’il a pu pour fédérer ces oppositions et il ne cache pas sa joie à la mort du Téméraire.

        Aux yeux de Louis XI, cette brutale disparition constitue une exceptionnelle opportunité : au mépris des droits – bien réels – de Marie de Bourgogne, fille du défunt, il fait entrer ses armées en Bourgogne et revendique tout l’héritage du Téméraire. Une partie au moins pouvait être considérée comme tenue en apanage du roi de France, et il était envisageable qu’elle revienne à la couronne faute d’héritier mâle. L’intervention militaire du roi rencontre cependant de fortes résistances, non seulement dans les Pays-Bas, mais aussi en Bourgogne. Marie épouse Maximilien de Habsbourg, fils de l’empereur Frédéric III, ce qui renforce sinon ses droits, du moins sa position politique. Au bout de cinq années d’affrontement, le traité d’Arras (décembre 1482) marque le semi-échec des ambitions royales. Picardie et duché de Bourgogne reviennent à la couronne et le roi de France contrôle également Artois et comté de Bourgogne (ou Franche-Comté), lesquels servent de dot à Marguerite d’Autriche, fille de Maximilien et de Marie, qui est promise en mariage au dauphin Charles. Mais les riches Pays-Bas demeurent à Philippe le Beau, fils de Maximilien et de Marie de Bourgogne : l’événement est d’un grand poids car il établit durablement les Habsbourg sur la frontière du royaume, et sur la plus exposée de toutes. Louis XI rencontre un succès plus net dans le cas de la succession angevine. La politique italienne du roi avait pourtant largement consisté à contrer dans la péninsule les ambitions de son cousin René d’Anjou, qui détient en particulier des droits sur Naples, par crainte du surcroît de pouvoir que celui-ci en retirerait. Après la mort du « roi René » en 1480, puis celle de son héritier Charles du Maine l’année suivante, tout le patrimoine de la famille (Maine, Anjou, Barrois, Provence) tombe dans l’escarcelle royale, y compris les prétentions italiennes, qui seront relevées ensuite par Charles VIII.

        L’ambitieuse politique de Louis XI, personnalité complexe, combine des pratiques très autoritaires avec le souci de ménager les acteurs socio-politiques importants que sont en particulier les villes, les officiers et la moyenne noblesse. Mais elle impose une hausse sensible de la fiscalité. Celle-ci, globalement, reste cependant relativement facile à supporter, dans la mesure où le règne correspond à une phase de reprise démographique et économique, après les temps très difficiles des années 1420-1450 où guerres, épidémies et crise économique avaient conjugué leurs effets pour provoquer un effondrement de la population. Cette politique fiscale n’en suscite pas moins des tensions, d’autant que les toutes dernières années du règne (1481-1483) sont marquées par une sévère crise de subsistances et une forte mortalité. La conjoncture est alors délicate. Le roi vieillissant fait venir d’Italie du sud, au printemps 1483, un ermite de sainte réputation, François de Paule, qu’il pense capable de prolonger son existence et dont il prend conseil. François de Paule n’empêche pas la mort de Louis XI le 30 août 1483. Cette installation souligne la montée de l’influence italienne. L’influence de François de Paule sera d’ailleurs à la fois religieuse et politique. Elle est d’autant plus durable que plusieurs de ses disciples français seront des acteurs de premier plan de la réforme religieuse que promeut bientôt Charles VIII, le nouveau roi.

      

    

    
      Charles VIII (1483-1498)

      
        La mort de Louis XI est accueillie avec soulagement par beaucoup. Comme son successeur est encore mineur, un conseil de régence a été établi. Louis XI en a confié la direction à sa fille Anne et au mari de celle-ci, Pierre de Beaujeu, un cadet de la maison de Bourbon. Louis d’Orléans, cousin germain du jeune roi et héritier présomptif, lui-même marié de force à l’autre fille de Louis XI, Jeanne, conteste ces dispositions et réclame la régence. Il en appelle aux États généraux. Les Beaujeu acceptent de les réunir et l’assemblée s’ouvre à Tours en janvier 1484. Elle compte en son sein beaucoup d’officiers royaux. L’habileté des Beaujeu, jointe à la proximité de la majorité de Charles VIII (il aura ses 14 ans – âge de la majorité royale – en juin 1484) incitent les États à entériner la dévolution des pouvoirs telle que l’avait établie le roi défunt. Ils obtiennent en revanche une sensible réduction de la fiscalité mais, contrairement aux promesses qui leur sont faites, ils ne seront pas de nouveau réunis. Louis d’Orléans de son côté, dépité, se lance dans une révolte en lien avec quelques princes liés à la famille royale (Angoulême, Dunois) et surtout avec l’appui du duc de Bretagne : la « guerre folle » débute en 1485. Progressivement, son principal enjeu se déplace : il ne s’agit plus du contrôle du pouvoir central, mais du sort de la Bretagne. Le duché en effet est indépendant de fait et sous François II (duc depuis 1458), il a joué régulièrement sa partie dans les révoltes contre les rois. Pour autant, les élites politiques du duché sont elles-mêmes divisées, et il existe en Bretagne un « parti royal », d’ailleurs instable au gré de la conjoncture politique locale. Le 28 juillet 1488, l’armée royale remporte une nette victoire à Saint-Aubin-du-Cormier, dans l’est du duché : Louis d’Orléans, qui combat dans l’armée du duc François II, est fait prisonnier. Charles VIII lui accordera sa grâce en 1491 et Louis le servira ensuite avec loyauté. François II pour sa part doit signer le traité du Verger qui lui impose de ne pas marier ses filles, dont Anne son héritière, sans le consentement du roi. Charles VIII imprime ici son empreinte : sa sœur Anne de Beaujeu envisageait en effet une annexion rapide du duché ; le roi, qui entend désormais se démarquer de la tutelle de sa sœur aînée, impose le recours à une attitude moins expéditive. Désormais, le couple Beaujeu lui-même doit se plier aux volontés royales. François II meurt peu après la signature du traité. Anne, la nouvelle duchesse, couronnée à Rennes au début de 1489, est une héritière de douze ans très convoitée. Le duché, enjeu de la diplomatie européenne, vit alors au rythme des projets de mariages et des interventions militaires. L’union décidée entre Anne et Maximilien de Habsbourg, veuf de Marie de Bourgogne depuis 1482 et adversaire direct du roi de France, donne au conseil du roi un bon motif pour reprendre les hostilités. L’invasion du duché par l’armée royale débouche sur le traité de Rennes (novembre 1491) : Anne épouse Charles VIII (6 décembre). Les hommes du roi prennent le contrôle du duché, sans qu’il y ait annexion officielle. Ce choix politique est cependant coûteux : il impose en effet le renvoi à Maximilien de Habsbourg de sa fille Marguerite d’Autriche, promise à Charles VIII depuis le traité d’Arras de 1482. Or ce renvoi entraîne la rétrocession aux Habsbourg de la Franche-Comté et de l’Artois, qui constituaient la dot de Marguerite. L’ampleur de cette perte, assumée par le roi et le conseil, montre bien quelle importance ils attachent à la mainmise sur la Bretagne.
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            Les revendications italienne et impériale au temps de Charles VIII et Louis XII.

            
              Madrid, Biblioteca national.

              Le roi de France est présenté par Charlemagne coiffé de la couronne impériale, un globe terrestre en main. Derrière et à droite, les armes de France et d’Anjou-Jérusalem. Initialement, le roi figurant à genoux était, fort logiquement, Charles VIII, mais il a été repeint ensuite sous les traits de Louis XII.
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            Les guerres d’Italie (1)

          

        

      

      
        Charles VIII a largement l’initiative dans le règlement de l’affaire bretonne. Il manifeste en ces années qui marquent le début de son règne personnel une volonté réformatrice en plusieurs domaines : justice (ordonnance de réforme de 1493), finances (projet de révision générale des feux qui vise à mieux répartir l’assiette de l’impôt, mais qui va rapidement avorter), Église (réunion en 1493 d’une assemblée des prélats à Tours en vue de lutter contre les abus au sein de l’Église). Parallèlement, le jeune roi commence à nourrir un « grand dessein », au centre duquel se situent ses projets italiens. Charles VIII décide de reprendre à son compte les revendications dynastiques sur le royaume de Naples des princes de la maison d’Anjou dont son père Louis XI a été l’héritier. Mais son ambition est plus grande encore car cette prise de contrôle serait le point de départ d’une croisade contre les Infidèles, avec Jérusalem pour véritable objectif. Un climat messianique entoure le jeune monarque ; des prophéties font de lui le véritable héritier de Charlemagne, conçu avant tout comme un croisé, et le libérateur des Lieux Saints. Charles VIII adhère à cette approche, ce dont témoigne le nom donné à son fils aîné, Charles-Orlant (= Roland) qui renvoie directement aux temps héroïques de l’empereur à la barbe fleurie. Le projet donne lieu à une intense préparation diplomatique, pour se concilier les autres monarques : pension au roi d’Angleterre, rétrocession du Roussillon et de la Cerdagne au roi d’Aragon, restitution de la dot de Marguerite d’Autriche, que l’on a évoquée plus haut. Des alliances sont nouées dans la péninsule italienne, ainsi avec le duc de Milan, Ludovic Sforza, dit Ludovic le More. Les préparatifs militaires et financiers mobilisent le conseil du roi. Cette préparation se révèle efficace et la descente jusqu’à Naples de Charles VIII à la tête de son armée (septembre 1494-février 1495) est une promenade militaire. D’autant que l’expédition suscite de réels espoirs chez certains Italiens (Pise se libère de la tutelle florentine, les Florentins chassent les Médicis). Les Français prennent alors le contrôle de la partie péninsulaire du royaume de Naples, mais non de la Sicile. L’ampleur et la facilité du succès, l’arrogance des Français qui se comportent bien souvent en Italie comme en pays conquis, n’en suscitent pas moins rapidement rancœurs et craintes. Elles débouchent sur la constitution d’une large coalition comprenant le duc de Milan qui change de camp, le pape et Venise, mais aussi l’empereur Maximilien (qui a succédé à son grand-père Frédéric III en 1493) et le roi d’Aragon. Pour rentrer dans son royaume de France, Charles VIII doit en juillet 1495 forcer le passage de l’Apennin à Fornoue, face à l’armée des coalisés italiens. Quant au royaume de Naples, il est rapidement perdu : les troupes qui y sont demeurées et les alliés napolitains de Charles VIII sont vaincus en 1496-1497. Mais aux yeux du roi, ce n’est que partie remise. Il envisage déjà une nouvelle expédition quand il meurt accidentellement, à moins de 28 ans, au château d’Amboise, le 7 avril 1498. Le début des « guerres d’Italie » ne saurait marquer, ni le commencement de l’intérêt français pour la péninsule, ni une brutale révolution culturelle. Cependant, ces guerres vont jouer un rôle d’accélérateur des échanges de part et d’autre des Alpes.

      

    

    
      Louis XII (1498-1515)

      
        Aucun des enfants de Charles VIII et d’Anne n’est vivant en 1498 (le petit dauphin Charles-Orlant est mort dès 1495). La « loi salique » est alors appliquée et la couronne revient à Louis d’Orléans, comme plus proche parent mâle issu de mâle du défunt, comme lui arrière-petit-fils de Charles V. C’est la fin des Valois directs qui se sont succédé de père en fils depuis 1328. Cette succession collatérale ne suscite aucun trouble dans le royaume. En revanche le problème breton se pose de nouveau. La reine Anne, veuve à 21 ans, regagne en effet son duché. Louis XII obtient rapidement du pape Alexandre VI l’annulation de son mariage avec Jeanne de France, après qu’il a prêté serment de ne pas l’avoir consommé (décembre 1498) : il peut alors épouser la reine Anne (janvier 1499). Louis XII, comme son prédécesseur, a des ambitions en Italie. Il donne d’abord priorité à sa revendication sur le Milanais, qu’il avait déjà exprimée sous le règne précédent, avant comme après la rupture de Charles VIII avec Ludovic Sforza. Louis est en effet le petit-fils de Valentine Visconti, fille d’un duc de Milan. Or les Sforza ont écarté les Visconti du duché au milieu du XVe siècle et Louis XII prétend relever leurs droits. Le Milanais est rapidement conquis au cours de l’été 1499. Cependant une insurrection chasse les Français et rétablit Ludovic Sforza au bout de quelques mois. Il faut donc qu’une nouvelle expédition s’ébranle depuis la France au printemps 1500. Battu près de Novare, Ludovic le More est fait prisonnier et envoyé en exil d’abord près de Bourges puis au château de Loches où il mourra en 1508. Le roi, assuré du Milanais, peut désormais envisager de reconquérir le royaume de Naples. Il choisit de le faire en association avec Ferdinand, roi d’Aragon, qui prétend lui aussi à des droits sur ce royaume. Le traité de Grenade (décembre 1500) prévoit conquête et partage. Tous deux sont effectifs à l’été 1501. Mais dès 1502 les deux alliés se brouillent et ouvrent les hostilités au cours de l’été. Celles-ci sont marquées par de cinglantes défaites françaises (Seminara et Cerignola, avril 1503) face à l’armée aragonaise bien plus performante commandée par Gonzalve de Cordoue, défaites que ne peuvent compenser les exploits chevaleresques d’un Louis d’Ars ou d’un Bayard. En 1504, la perte du royaume de Naples est consommée : elle sera définitive.

      

      
        
          
            [image: Défaite française face aux Anglais et aux Impériaux à la bataille des Éperons ou de Guinegatte, près de Saint-Omer (16 août 1513).]
          

          
            Défaite française face aux Anglais et aux Impériaux à la bataille des Éperons ou de Guinegatte, près de Saint-Omer (16 août 1513).

            
              Collections royales anglaises.

              À l’arrière-plan, le siège est mis devant la ville de Thérouanne, qui se rendra quelques jours plus tard aux vainqueurs. Cette peinture date des environs de 1530.

            

          

        

      

      
        Anne donne naissance dès la fin de 1499 à une fille, Claude, héritière de la Bretagne mais qui ne peut succéder à la couronne. Son devenir repose donc la question des relations de la France avec le duché breton. Dès 1501, est négocié un projet d’union entre Claude et le jeune Charles de Gand (né en 1500, futur Charles Quint). Il est le fils de Philippe le Beau, archiduc d’Autriche et le petit-fils de l’empereur Maximilien. Cette union est vigoureusement soutenue par Anne, car elle garantit, à terme, l’autonomie de la Bretagne. Le projet, mis en forme en septembre 1504 dans les traités de Blois, envisage même pour Claude une dot fabuleuse : outre la Bretagne, la Bourgogne, le patrimoine propre des Orléans que Louis XII a apporté à la couronne ainsi que tous les droits sur l’Italie. En échange, le roi obtient de l’empereur une investiture officielle pour le duché de Milan, qui relève de l’Empire. Cependant, de fortes pressions s’exercent sur Louis XII pour qu’il revienne sur ce projet d’union. Le roi lui-même n’est pas insensible au danger qu’il représente pour l’unité du royaume. Dès 1505, testant au cours d’une grave maladie, il ordonne que le mariage de sa fille alors unique (une seconde fille, Renée, naîtra en 1510 seulement) se fasse avec l’héritier du trône, le jeune François d’Angoulême. Habilement, le roi réunit au printemps 1506 une assemblée de notables qui, tout en lui décernant le titre de « père du peuple », est là pour réclamer cette union. Le roi souscrit évidemment au vœu de ses sujets et les fiançailles de Claude et François sont alors célébrées (mai 1506). Pour ménager la reine Anne, leur mariage est reporté : il n’aura lieu qu’en mai 1514, après la mort d’Anne.

        Tout au long du règne, la politique italienne retient fortement l’attention du roi en un jeu dont la complexité et les incessants changements donnent parfois un peu le vertige. Les événements se bousculent à partir de 1506. En juin de cette année-là, la ville de Gênes, sous tutelle française, se révolte contre Louis XII et le « parti français » au pouvoir. Une campagne militaire rondement menée débouche dès avril 1507 sur la reprise de la ville. Peu après, le nouveau pape Jules II (élu en 1503) cherche à entraîner la France dans une guerre contre Venise dont l’expansion territoriale menace ses intérêts en Romagne comme ceux de la France en Milanais. Pour ce faire, Jules II s’associe en mars 1509 à la ligue de Cambrai qui réunit, contre Venise, Louis XII, Ferdinand d’Aragon et l’empereur Maximilien. La France sert de bras armé à la coalition et c’est l’armée française qui écrase les Vénitiens à Agnadel en mai 1509. En difficulté, la république de Venise se réconcilie avec le pape moyennant des concessions territoriales. Après ce premier succès, Jules II se retourne contre la France, puissance dominante alors en Italie et cherche désormais à édifier une coalition anti-française. Gênes se révolte à nouveau en février 1510. Les hostilités contre Jules II commencent en octobre 1510 et elles sont d’abord favorables aux troupes françaises qui pénètrent dans les États pontificaux. L’affrontement militaire se double d’un affrontement religieux : Louis XII réunit en effet un concile, à Pise puis Milan, à partir de novembre 1511. Il est chargé de réformer l’Église, faute d’initiative pontificale, et aussi de mettre en accusation Jules II. Ce dernier riposte en convoquant à son tour un concile dans son palais romain du Latran et l’initiative française finit par faire long feu. L’échec se profile aussi sur le plan militaire. Si les troupes françaises remportent une victoire à Ravenne en avril 1512, leur succès est lourdement hypothéqué par la mort de leur chef, Gaston de Foix, dont les capacités militaires font ensuite cruellement défaut. Menacées par les Suisses qui ont rejoint la coalition contre Louis XII, les troupes françaises évacuent le Milanais dès le printemps 1512. Une tentative pour le reprendre en 1513 se solde en juin par une sanglante défaire à Novare face à l’infanterie des Cantons. Ceux-ci exercent désormais une sorte de tutelle sur le duché dont le fils de Ludovic Sforza est devenu le souverain nominal. La coalition anti-française, baptisée Sainte Ligue par Jules II, accumule les succès. Le jeune roi anglais Henri VIII, qui y a adhéré à la fin de 1511, intervient en France en 1513 : il est vainqueur à Guinegatte en août et prend Tournai en septembre. La guerre contre l’Aragon entraîne la mainmise du roi Ferdinand sur la Navarre espagnole. Enfin les Suisses entrent dans le royaume et viennent en septembre 1513 mettre le siège devant Dijon. Après la mort de Jules II, une série de traités, entre septembre 1513 et août 1514, met fin aux hostilités. Ils entérinent la perte complète des possessions françaises en Italie, et nécessitent d’importants versements d’argent à Henri VIII comme aux Suisses.

        L’aggravation de la situation militaire à la fin du règne de Louis XII impose une augmentation de la fiscalité. Mais celle-ci reste encore limitée, et son impact raisonnable dans un royaume très prospère et largement repeuplé. Louis XII y récolte aussi les fruits des initiatives réformatrices de ses prédécesseurs, puisque son règne est marqué, entre 1505 et 1515, par un nombre considérable de rédactions de coutumes. Par ailleurs il soutient l’effort de réforme des ordres religieux dans lequel joue un grand rôle le cardinal Georges d’Amboise, l’un des principaux conseillers du roi jusqu’à sa mort en 1510. La reine Anne pour sa part s’éteint le 9 janvier 1514. Par le traité franco-anglais signé en août suivant, Louis XII, âgé de 53 ans, se remarie avec la sœur du roi Henri VIII, laquelle en a 18. Les noces avec Marie Tudor sont célébrées le 9 octobre. Mais le nouveau couple n’a pas le temps de procréer l’héritier mâle tant désiré par le roi. Quand Louis XII meurt moins de trois mois plus tard, le 1er janvier 1515, sa jeune veuve n’est pas enceinte…

      

    

    
      François Ier (1515-1547)

      
        C’est donc une nouvelle succession collatérale qui se produit, sans difficulté une fois encore. Elle porte sur le trône François d’Angoulême, issu d’une branche cadette des Orléans, et dont le roi Charles V est le bisaïeul. Les Valois-Angoulême s’éteindront en 1589 avec l’assassinat de Henri III, dernier des petits-fils de François Ier. Celui-ci est pour sa part le rejeton de Charles d’Angoulême, mort en 1496 alors qu’il a deux ans, et de Louise de Savoie, qui va jouer un rôle important au cours de son règne, jusqu’à sa mort en 1531. Anne de Bretagne ne donnant pas naissance à un fils, malgré de nombreuses grossesses (en 1512 encore elle accouche d’un garçon mort-né), François est héritier présomptif tout au long du règne de Louis XII et traité comme tel. Son accession au trône, le 1er janvier 1515, est rapidement suivie du sacre (25 janvier). Un important renouvellement du personnel dirigeant se produit : nouveau connétable (Charles de Bourbon), nouveau chancelier (Antoine Duprat)… François Ier se tourne immédiatement vers l’Italie. Avec l’aide des Vénitiens il remporte à la tête de ses troupes la victoire de Marignan (13-14 septembre 1515) contre les Suisses alliés du pape Léon X et du duc de Milan. Ce succès entraîne la reconquête du Milanais, mais il ouvre sur de plus larges conséquences. Une « Paix perpétuelle » est signée entre la France et les Suisses en novembre 1516. Elle mérite pour une fois son nom puisqu’elle fonde une alliance durable entre les deux pays et permet à la France de lever régulièrement des mercenaires dans les Cantons. Elle marque par ailleurs un net retrait des Suisses par rapport à la politique italienne, dans laquelle ils jouaient jusque-là un rôle de premier plan. Quant aux relations entre la France et la papauté, elles sont normalisées. Léon X, un Médicis qui a succédé à Jules II en 1513, signe avec la France un concordat à Bologne. Il officialise le droit de regard du roi sur les nominations aux principaux bénéfices ecclésiastiques, moyennant la reconnaissance des droits du pape sur l’Église de France et l’abandon de la « Pragmatique sanction ». Ce texte, adopté en 1438, garantissait, au détriment du souverain pontife, les droits de l’Église gallicane (élections bénéficiales, supériorité du concile sur le pape). Pour faire entériner le concordat, François et son chancelier doivent passer outre aux fortes réticences du parlement et de l’université de Paris, forteresses du gallicanisme. Ces affrontements sont par ailleurs contemporains des premiers échos de la crise luthérienne.
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            Buste en terre cuite d’Antoine Duprat (1463-1535), chancelier de François Ier pendant les vingt premières années de son règne.

            
              Paris, musée du Louvre.

              Duprat incarne la réussite des nouvelles élites judiciaires de la Renaissance. Veuf, il entre dans les ordres et devient archevêque de Sens et cardinal.

            

          

        

      

      
        À partir de 1516, l’Europe est globalement en paix : les principaux souverains envisagent d’ailleurs de partir ensemble en croisade contre les Turcs. Mais ces quelques années sont avant tout marquées par la montée en puissance d’un nouvel acteur. Charles de Gand recueille en effet une formidable succession. Celle de ses grands-parents maternels tout d’abord, à la mort de Ferdinand d’Aragon (1516) : Castille, Aragon et leurs nombreuses dépendances en Italie et désormais en Amérique. Celle de ses grands-parents paternels ensuite quand disparaît Maximilien de Habsbourg (1519) : Pays-Bas, Franche-Comté, Autriche… Le décès de Maximilien ouvre aussi la succession impériale. François Ier se pose en compétiteur de Charles, mais c’est ce dernier qui est élu, sous le nom de Charles Quint (le cinquième), le 28 juin 1519. La rivalité entre les deux souverains est donc presque immédiate. Elle se nourrit de contentieux anciens, puisque Charles Quint, arrière-petit-fils de Charles le Téméraire, se considère comme l’héritier légitime d’une Bourgogne annexée injustement par Louis XI. Au sommet, le jeu politique se déroule en fait à trois, car les deux hommes se disputent l’alliance du roi d’Angleterre Henri VIII. En juin 1520, François et Henri se rencontrent près de Calais, mais l’entrevue, restée célèbre par son luxe (Camp du Drap d’or) est finalement vaine, car le roi anglais choisit bientôt de soutenir Charles Quint : il entrera en guerre contre la France en 1522. Les hostilités franco-impériales ont débuté pour leur part en 1521. Les opérations sur la frontière Nord-est du royaume ne sont pas décisives, mais les Français échouent à reconquérir la Navarre espagnole et surtout sont chassés du Milanais dès 1522. Une armée impériale pénètre en Provence en 1524, avec à sa tête… le connétable Charles de Bourbon.

        Ce dernier en effet a changé de maître à la suite d’une querelle de succession. Membre d’une branche cadette du lignage Bourbon, il a épousé Suzanne, fille d’Anne de Beaujeu et de son défunt mari Pierre, devenus pour leur part duc et duchesse de Bourbon en 1488. Suzanne est morte en 1521 et quand Anne de Beaujeu s’éteint à son tour en 1522, son gendre Charles pense récupérer tous les biens du lignage. Ceux-ci sont considérables et constituent, au centre du royaume, le plus grand fief de France. Mais cette succession lui est en bonne part contestée par Louise de Savoie, cousine germaine de Suzanne, qui obtient du roi son fils et des tribunaux royaux la validation de ses prétentions. Se jugeant victime d’un déni de justice de la part de François Ier, le connétable passe au service de Charles Quint, qui est aussi son suzerain au titre des quelques biens qu’il possède en terre d’Empire. Il le servira jusqu’à sa mort.

        L’affaire Bourbon est source de tensions internes dans les cercles du pouvoir, et elle a un certain écho dans le royaume. Elle s’ajoute aux querelles sur la réforme de l’Église et aussi aux difficultés liées aux problèmes financiers du roi. Celles-là entraînent une réorganisation de l’administration du trésor en 1523-1524, l’apparition des rentes sur l’hôtel de ville et l’officialisation de la vénalité publique des offices. À l’extérieur, la rivalité entre Français et Impériaux dépasse désormais le cadre européen. François Ier en effet est le premier souverain à soutenir des expéditions de découverte (et de conquête) vers le Nouveau Monde : celles de Verrazano entre 1523 et 1528, le long de la côte des actuels États-Unis, puis celles de Cartier et Roberval au Canada entre 1534 et 1542.
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            Les guerres d’Italie (2)

          

        

      

      
        Mais le roi veut surtout renverser la situation en Italie en menant lui-même une expédition de reconquête. Confiant comme en 1515 la régence à sa mère, il descend dans la plaine du Pô à l’automne 1524 et vient mettre le siège devant Pavie. Attaquée par une armée de secours le 24 février 1525, l’armée française est écrasée : elle subit de lourdes pertes, y compris parmi ses chefs et le roi lui-même est capturé par les troupes de Charles Quint. Dans le royaume, le traumatisme est réel, qui renvoie aux pires jours de la guerre de Cent Ans et à la capture de Jean le Bon après le désastre de Poitiers (1356). Cependant aucun trouble ne se produit et la Régente contrôle la situation politique, d’autant plus facilement qu’il n’y a pas d’invasion des troupes impériales : Charles Quint n’a pas les moyens militaires et financiers d’entrer dans le royaume et ses alliés, inquiets de son surcroît de puissance, s’écartent de lui. Dès août 1525, Henri VIII signe un accord avec la Régente, qui se transformera ensuite en alliance. Les négociations pour la libération de François Ier sont extrêmement laborieuses en raison, en particulier, de la volonté absolue de Charles Quint de récupérer la Bourgogne. Le roi finit par accepter (traité de Madrid, 14 janvier 1526) : il s’engage à restituer la province après sa libération, et remet à l’empereur ses deux fils aînés en otages, comme garantie de l’application du traité. Mais une fois libre, François Ier refuse de rendre la Bourgogne et il fait valider son refus par les États de la province, puis par une assemblée de notables. La guerre reprend alors en Italie, d’abord entre Charles Quint et certains princes italiens soutenus par la France dans le cadre de la ligue de Cognac et parmi lesquels figure le pape Clément VII. Cet engagement pontifical explique la prise et le sac de Rome accomplis par les Impériaux en mai 1527 : à leur tête se trouve le connétable de Bourbon, qui meurt au cours de l’assaut. Les armées françaises interviennent ensuite directement dans la péninsule. Mais elles y subissent un double échec, dans le royaume de Naples en 1528 puis en Milanais en 1529. Pendant ce temps les pourparlers n’ont pas cessé. Ils finissent par aboutir en août 1529 : le traité signé à Cambrai reçoit le nom de « paix des Dames », car il a été négocié par la tante de l’empereur, Marguerite d’Autriche (l’ancienne fiancée de Charles VIII) et par la mère du roi. François Ier abandonne, comme en 1526, toutes ses prétentions italiennes, mais il conserve la Bourgogne. Il doit en revanche verser à Charles Quint une rançon considérable de deux millions d’écus d’or. L’essentiel de celle-ci est versé le 1er juillet 1530 à la frontière sur la Bidassoa, en échange des deux fils du roi, et également d’une nouvelle épouse pour celui-ci. Veuf de Claude de France depuis 1524, François s’unit en effet avec Éléonore, sœur de Charles Quint, elle-même veuve du roi de Portugal.
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            La capture de François Ier par les troupes impériales au cours de la bataille de Pavie (24 février 1525).

            
              Naples, galerie nationale Capodimonte.

              Le roi est l’enjeu d’une véritable compétition de ceux qui l’entourent car chacun veut pouvoir prétendre à sa capture. François se rend finalement au vice-roi de Naples, Charles de Lannoy.
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            Le château vieux de Bayonne.

            
               

              C’est là que sont amassés, entre mars et juin 1530, 1,2 millions d’écus d’or, part de la rançon de François Ier qui doit être versée comptant pour obtenir la libération de ses deux fils aînés « tenant otage » pour lui depuis 1526.

            

          

        

      

      
        Le retour du roi de sa captivité, au printemps de 1526, marque une nouvelle étape du règne. La boucherie de Pavie a libéré de nombreuses places et une nouvelle génération de conseillers apparaît au premier plan : Anne de Montmorency, Philippe Chabot, François de Tournon… Le roi décide d’ailleurs de résider plus souvent à Paris et en Île-de-France. Les châteaux ligériens, dont les chantiers ont été cruciaux au début du règne, sont délaissés au profit de Fontainebleau. L’intérêt pour la capitale se marque aussi par l’aboutissement, en 1530, d’un projet ancien, celui de la création du collège des lecteurs royaux, porteur des valeurs et des enseignements de l’humanisme. La période correspond aussi à une réaffirmation de l’autorité royale. La politique religieuse est reprise en main par le roi et son conseil après les initiatives venues du parlement et de la faculté de théologie de Paris pendant la régence. Des conciles provinciaux sont tenus en 1528 à l’initiative de proches du roi : on y met en forme les premières réponses doctrinales de l’épiscopat français aux thèses de Luther. Le connétable de Bourbon fait pour sa part l’objet d’un procès posthume : il est évidemment condamné et ses biens sont confisqués par la couronne (juillet 1527). L’ancien responsable des finances, Semblançay, en disgrâce depuis 1524, est également jugé et exécuté le mois suivant. Entre 1532 et 1534, François et la cour parcourent tout le royaume à l’exception du Centre-Ouest. Ce « grand tour » est marqué en particulier par la signature de l’édit d’union de la Bretagne au royaume (août 1532), à la demande (bien préparée par le conseil royal…) des États de la province. Il donne lieu également à une nouvelle rencontre avec Henri VIII (Boulogne, octobre 1532), dans le contexte nouveau lié au projet de « divorce » du souverain anglais.

        Les débats religieux des années trente sont en effet étroitement liés aux enjeux politiques et diplomatiques. François Ier tente en vain d’éviter la rupture entre Henri VIII et la papauté. Il essaie par ailleurs d’unir les princes allemands contre Charles Quint et souhaite une réunification doctrinale pour faire disparaître les clivages religieux nés de la crise luthérienne. Mais les divisions persistent, et François Ier doit se résoudre à soutenir des princes luthériens, donc hérétiques, dans la mesure où ils s’opposent à l’empereur. Or dans le royaume, la question protestante commence à se faire pressante. Le clivage croissant entre défenseurs et adversaires de l’Église catholique rend de plus en plus intenable la position des partisans d’une réforme évangélique au sein de l’Église traditionnelle, parmi lesquels figure la propre sœur du roi, Marguerite de Navarre. Aussi certains assument-ils désormais leur rupture. Des poussées répressives répondent alors aux provocations, dont la plus célèbre est l’affichage de « placards » violemment hostiles à la messe, en octobre 1534, à Paris et jusque dans le château de Blois où le roi réside alors. La tension est encore renforcée par l’émergence d’un nouveau courant « réformé », qui se distingue de la mouvance luthérienne et est dynamisé par Jean Calvin, natif de Noyon. Son influence se fait sentir en France à partir de la fin des années 1530, mais elle n’élimine pas dans le royaume les autres sensibilités protestantes, d’une façon aussi nette qu’on l’a cru longtemps.

        Les prétentions françaises en Italie, mises brièvement sous le boisseau par le traité de Cambrai de 1529, ne tardent pas à se manifester de nouveau. François Ier, prétendant faire respecter en Savoie des droits de succession hérités de sa mère, née princesse de Savoie, occupe le duché et une partie du Piémont au printemps 1536. Charles Quint réagit avec vigueur : la guerre éclate sur fonds de revendications croisées : la Bourgogne pour les Impériaux, le Milanais pour les Français. La tension s’accroît encore quand la mort brutale du dauphin François en août 1536 suscite des accusations d’empoisonnement. L’échec d’une nouvelle invasion impériale en Provence et le statu quo militaire sur la frontière du Nord-Est débouchent sur des trêves en 1537. Des tentatives de rapprochement visent alors à élaborer une combinaison politico-matrimoniale par laquelle le Milanais, occupé par les Impériaux depuis la mort du dernier duc Sforza en 1535, pourrait pacifiquement revenir à un prince français. En 1538, deux entrevues ont lieu dans ce but, l’une à Nice, où le pape Paul III fait la navette entre le roi et l’empereur, puis l’autre à Aigues-Mortes, où François et Charles se rencontrent directement. À la cour de France et au conseil du roi, deux lignes politiques se dessinent : l’une est favorable à la recherche d’un accord pacifique, l’autre met en avant le recours à la guerre pour obtenir le Milanais. Le roi les appuie alternativement, en fonction de la conjoncture. En 1538, Anne de Montmorency, tenant de la paix, a le vent en poupe et reçoit en récompense la charge de connétable de France. Au cours de l’hiver 1539-1540, Charles Quint traverse même la France, de l’Espagne aux Pays-Bas, pour aller mater une révolte à Gand. Il est reçu dans le royaume avec tous les honneurs possibles.

        Mais les espoirs diplomatiques fondés sur ce rapprochement se révèlent illusoires car l’empereur accorde, peu après, l’investiture du Milanais à son fils Philippe. C’est l’échec pour Montmorency, qui tombe en disgrâce en 1541. En juillet de cette année-là, des envoyés du roi qui se rendent auprès de Soliman le Magnifique, avec lequel la France a signé de premiers accords en 1536, sont assassinés par les Espagnols en Milanais. L’incident fournit un nouveau motif de rupture. La guerre reprend en 1542 et l’année suivante, Henri VIII s’allie à l’empereur contre la France. Les troupes françaises maintiennent leurs positions en Piémont (victoire de Cérisoles, avril 1544). Avec la flotte de Barberousse, qui est au service de Soliman, des opérations conjointes sont menées (prise de Nice, août 1543), au grand scandale d’une large partie de la Chrétienté. Mais une grande offensive en Roussillon conduite par le dauphin Henri échoue et au printemps 1544 s’amorce une invasion anglo-impériale dans le Nord-est. Les Anglais prennent Boulogne, et les troupes impériales pénètrent largement en Champagne (chute de Saint-Dizier, 17 août) : elles semblent menacer Paris. Mais Charles Quint n’a pas les moyens de poursuivre son offensive. Il a en outre les yeux tournés vers l’Empire et ses princes luthériens. Aussi conclut-il un traité avec François Ier à Crépy-en-Laonnois dès septembre 1544. Celui-ci passe par une nouvelle combinaison matrimoniale, qui repose sur le mariage du plus jeune fils du roi, Charles d’Orléans. La mort de celui-ci, un an plus tard, rend caduc tout l’édifice diplomatique. Seul reste au roi un fils, le dauphin Henri. Pendant ce temps, les opérations continuent contre l’Angleterre. En 1545, un corps expéditionnaire français intervient en Écosse, pour lutter contre les Anglais aux côtés des Écossais, alliés de longue date. Un débarquement en Angleterre est même envisagé, mais ne peut se réaliser. Le traité d’Ardres, finalement conclu avec Henri VIII en juin 1546, fixe les conditions du rachat de Boulogne et rétablit la paix extérieure.

        Le climat intérieur, dans le royaume, se fait pour sa part un peu plus pesant. Les nouvelles mesures administratives et judiciaires, comme celles que contient la grande ordonnance de Villers-Cotterêts de 1539, visent à mieux contrôler les populations et à rendre la justice plus expéditive. La hausse des dépenses militaires nourrit des projets d’alourdissement des impôts, qui entraînent entre 1542 et 1546, pour la première fois depuis des décennies, plusieurs révoltes antifiscales importantes dans le Centre-Ouest, menacé par l’établissement de la gabelle. La répression religieuse se renforce, d’autant que le roi a donné aux parlements des pouvoirs accrus en la matière et que la législation a perfectionné les systèmes de censure et de contrôle des imprimés. En avril 1545, deux villages vaudois du Lubéron, Cabrières et Mérindol, sont la cible d’une féroce opération de répression. L’année suivante, quatorze hérétiques sont brûlés en une seule fois à Meaux et Étienne Dolet subit le même sort à Paris. Il est le premier humaniste célèbre, depuis Louis de Berquin en 1529, à monter sur le bûcher. C’est le signe des débats et même des tensions, qui agitent alors le monde intellectuel. Mais cette exécution n’étouffe nullement la Renaissance culturelle qui connaît alors un vif essor dans le royaume, pour les arts comme pour les savoirs. Savants et artistes français se sont largement libérés de la tutelle culturelle italienne, si forte un demi-siècle plus tôt. Leur apport à la culture européenne est désormais bien plus net, et bien plus largement reconnu.

        La cour de France des années 1540, alors que le roi François Ier est vieillissant, connaît encore un renouvellement. La disgrâce de Montmorency (1541) puis la mort de Philippe de Chabot (1543) accroissent le rôle joué par le nouvel amiral, Claude d’Annebault, ou par la favorite du roi, Anne de Pisseleu, duchesse d’Étampes. Le roi s’entend mal avec le dauphin, hostile à la paix de Crépy de 1544, et qui marque ostensiblement sa fidélité à Montmorency. Aussi la mort de François Ier (31 mars 1547) ouvre-t-elle une période de changement politique.

      

    

    
      Henri II (1547-1559)

      
        Le nouveau roi écarte sans ménagement l’équipe de la fin du règne de son père ; il rappelle le connétable de Montmorency et installe sa propre favorite, Diane de Poitiers, dont la reine Catherine de Médicis doit s’accommoder. Au sommet de l’administration, les pouvoirs sont réorganisés et un embryon de gouvernement se dessine avec l’apparition des secrétaires d’État. Le coût de la politique militaire et les besoins judiciaires incitent à multiplier les offices, qui sont vendus en grand nombre (création des présidiaux, 1552, du parlement dédoublé [semestre] en 1554…). Une nouvelle révolte antifiscale – la plus importante de la série – éclate en Bordelais, Angoumois et Saintonge au printemps 1548, alors que le roi a pris la route du Piémont, où il veut réaffirmer son autorité. Cette « révolte de la gabelle » est sévèrement réprimée en fin d’année par Montmorency, en attendant le rétablissement par le roi de la situation antérieure aux réformes en échange du versement d’une somme importante par les contribuables concernés.
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            Portrait d’Henri II.

            
              Le Puy, musée Crozatier.

              Ce tableau de 1555 – Henri a 36 ans – présente un roi vêtu de façon extrêmement luxueuse, mais dont les traits sont sans doute moins embellis que sur d’autres portraits.

            

          

        

      

      
        Les hostilités extérieures reprennent d’abord contre l’Angleterre. L’aide aux Écossais se poursuit et en 1549, Henri II, qui refuse d’appliquer les clauses du traité d’Ardres, vient mettre le siège devant Boulogne. Un accord est signé en mars 1550 et la ville est immédiatement restituée à la France moyennant un versement moitié moindre que celui qui avait été fixé en 1546. En Italie, le roi prend fait et cause pour la famille Farnèse, qu’il juge victime de l’agression combinée du pape et de l’empereur. La tension avec le souverain pontife est également liée aux conditions de la réforme de l’Église et à la tenue du concile de Trente. Elle est bientôt telle qu’il est même brièvement question, en août 1551, d’une soustraction de l’obédience française par rapport au pape, sur le modèle anglais. Mais une réconciliation se produit en 1552. Face à Charles Quint, Henri II renouvelle son alliance avec les princes protestants allemands. Le roi les aide moyennant l’autorisation qu’il reçoit d’eux de prendre le contrôle des trois évêchés lorrains de Metz, Toul et Verdun, qui relèvent de l’Empire et non du royaume de France. Henri II s’en assure militairement au printemps et à l’été 1552, au cours de son « voyage d’Allemagne ». La réaction de Charles Quint ne se fait pas attendre et une immense armée impériale vient mettre le siège devant Metz : mais elle échoue à prendre la ville (novembre 1552-janvier 1553) et le coup est rude pour l’empereur. D’autres affrontements ont lieu sur la frontière nord ou en Italie. À l’été 1552, la France envoie de l’aide à Sienne qui s’est révoltée contre les Espagnols : ces derniers ne parviennent à reprendre la ville qu’en 1555. À l’été de 1553, la Corse est conquise par les Français, avec l’aide, une fois encore, de la flotte turque. Au même moment, en Artois, les Impériaux prennent et rasent la ville de Thérouanne, cathédrale comprise. L’été suivant, c’est Henri II qui mène une assez vaine offensive vers les Pays-Bas. Dans la seconde moitié de 1555, le Piémont fait à son tour l’objet d’une campagne française, victorieuse cette fois-ci, sous la direction du maréchal de Brissac. C’est alors que Charles Quint commence la série de ses abdications successives (qui s’achève en août 1556) : elle coïncide avec la signature d’une trêve (Vaucelles, février 1556). Mais dès la fin de l’année 1556, le pape Paul IV Caraffa, hostile à la domination espagnole sur Naples, entre en guerre contre le roi d’Espagne. Il demande alors l’aide de la France, qu’Henri II lui accorde. Ce dernier doit alors affronter Philippe II mais aussi son épouse, la reine d’Angleterre Marie Tudor. Le duc François de Guise est envoyé en Italie, avec pour objectif la conquête du royaume de Naples. Après quelques succès, il est rappelé en urgence dans le royaume. Le 10 août 1557 en effet, l’armée française qui assiège Saint-Quentin est, comme celle qui faisait le siège de Pavie une génération plus tôt, écrasée par une armée de secours anglo-espagnole ; son chef, le connétable de Montmorency, est fait prisonnier. Mais les Espagnols ne sont pas en mesure d’exploiter militairement leur victoire, en raison de leurs difficultés à financer leur armée. Le désastre de Saint-Quentin est bientôt contrebalancé par l’exploit de François de Guise, qui parvient en janvier 1558 à enlever aux Anglais la ville de Calais, réputée imprenable, qu’ils tenaient depuis plus de deux siècles. La popularité croissante du duc de Guise est encore accrue, en juin suivant, par la prise de Thionville. Face aux Anglais, l’alliance écossaise est renforcée en avril 1558 par le mariage de la jeune reine d’Écosse, Marie Stuart, avec le dauphin François.
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            Siège de Saint-Quentin par les troupes espagnoles (août 1557).

            
              Cosmographie de Sebastian Munster, édition de 1598, BnF.

              La petite ville picarde est fort mal protégée par une enceinte ancienne et une faible garnison. C’est en tentant de la débloquer que l’armée de Montmorency est écrasée le 10 août.

            

          

        

      

      
        Cependant, la situation intérieure du royaume devient problématique. L’éclat culturel exceptionnel du milieu du siècle ne peut masquer les tensions socio-économiques, avec la montée du paupérisme dans un royaume très peuplé. Dans l’immédiat, la monarchie est aux prises avec une crise financière sérieuse. L’argent manque, malgré la hausse de la fiscalité et la mise sur pied d’une ambitieuse organisation de mobilisation du crédit (le « grand parti » de Lyon) : c’est même la banqueroute qui menace. En outre, la crise politico-religieuse que constitue la diffusion de l’hérésie, que la répression échoue à enrayer, se fait de plus en plus patente. Depuis 1555, des communautés réformées « dressent » des églises à la mode de Genève, la ville de résidence de Calvin, leur inspirateur. Les incidents liés à la visibilité croissante des « mal sentants de la foi » se multiplient. En mai 1559 se tient même à Paris le premier synode (clandestin il est vrai) des églises réformées. Les difficultés financières sont encore plus lourdes du côté espagnol et elles pèsent sur la signature, en avril 1559, du traité du Cateau-Cambrésis, entre France et Espagne, traité auquel est associée la nouvelle reine d’Angleterre, Elizabeth, qui a succédé à Marie en novembre 1558. C’est une paix de compromis. Si la France conserve les Trois-Évêchés lorrains ainsi que Calais, elle restitue la Corse, et surtout la Savoie et le Piémont qu’elle contrôlait depuis plus de 20 ans. Les concessions françaises, négociées par un Montmorency en partie déconsidéré par ses échecs militaires, paraissent à certains excessives. Mais le roi juge que c’est le prix à payer pour pouvoir relancer avec énergie une politique anti-hérétique. Les premières mesures ne tardent pas (arrestation d’Anne du Bourg au parlement de Paris en juin 1559). Henri II est mortellement blessé en prenant part à un tournoi, au cours des festivités des fiançailles d’une de ses filles avec Emmanuel-Philibert, duc de Savoie fraîchement rétabli sur son trône. Le roi meurt le 10 juillet 1559. Son fils aîné, François II, majeur mais fort jeune (il a 15 ans) est sacré à Reims le 18 septembre. Son court règne, marqué par le contrôle du pouvoir par les Guise, servira de prologue au temps des « troubles », ultérieurement baptisés guerres de Religion.
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            Détail ; œuvre présentée dans le chapitre 2, I. La terre et les activités agricoles.
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    Partie I

    
      Un royaume prospère ?
    

    
      Àla Renaissance, la population prolifèrerait « comme souris en grange », selon l’expression reprise par Emmanuel Le Roy Ladurie. La France connaît alors, de fait, une forte hausse du nombre de ses habitants. On va voir que les modalités précises du phénomène ne sont pas toujours évidentes, à la lecture des études démographiques. Ces français plus nombreux sont massivement des ruraux. D’une façon générale, l’agriculture reste un enjeu économique essentiel. La période correspond à une nette embellie de la production, mais cette amélioration ne doit pas faire oublier la persistance d’une fragilité structurelle, cause d’une instabilité des récoltes et donc des prix, et source de difficultés récurrentes. Ce schéma d’ensemble vaut pour les autres secteurs économiques, ainsi celui de la production artisanale, même s’il peuvent connaître un essor plus net. Sur le terrain des échanges, les marchands apparaissent comme les acteurs dominants, mieux armés qu’ils sont de par leur maîtrise supérieure de l’information, des circuits et du crédit. Ils sont les premiers, mais non les seuls, agents d’une réelle ouverture économique. Les bienfaits de celle-ci sont loin de profiter à l’ensemble des acteurs sociaux. En effet, la prospérité du «beau XVIe siècle», terme qui s’applique mieux à la période 1450-1560 qu’à celle qui court de 1500 à 1600, est une réalité, mais qui reste partielle et fortement sélective.
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    Chapitre I

    
      Le nombre accru des hommes
    

    
      I. Appréhender la démographie

      
        L’augmentation de la population est un phénomène qui a été perçu à la Renaissance, comme en témoigne un célèbre passage de Claude de Seyssel dans ses ­Louenges du roy Louis XIIe publiées en 1508. Cet officier et diplomate savoyard au service du roi de France constate que la croissance de la population, « plus [nombreuse] sans comparaison que jamais ne fut », entraîne la mise en culture d’espaces abandonnés et la multiplication des bâtiments nouveaux. Mais il limite son attention au règne de son maître – soit une dizaine d’années quand il en fait l’éloge – soulignant ainsi qu’« il n’y a eu, par la bonté de Dieu, de ce règne, ni grande peste, ni grande famine ». Sa perspective est donc de court terme. Jean Bodin en revanche, soixante ans plus tard, se situe dans la longue durée. Il fixe le point de départ de la reprise démographique sous Charles VII : « Depuis six ou sept vingt ans [soit entre 1428 et 1448, pour un ouvrage publié en 1568], c’est un peuple infini qui est multiplié en ce royaume ». Pour autant, cette prise de conscience n’est pas évidente, du moins au XVe siècle. En 1484, aux États généraux de Tours, le juge de Forez, Jean de Viry, affirme que la population a sensiblement reculé depuis une génération. Il est vrai qu’il plaide pour une diminution des impôts et que le début des années 1480 est marqué par une conjoncture démographique très difficile. Une « recherche générale des feux », est d’ailleurs ordonnée par Charles VIII en mai 1490 à la suite d’une réclamation des États de Normandie. Ces derniers demandent que leur part de la taille (un quart de la charge du royaume) soit réduite à un cinquième, de façon à mieux refléter leur situation démographique réelle. Il s’agit donc de pondérer la ventilation spatiale, non de mesurer une éventuelle hausse. D’ailleurs l’ordonnance royale évoque même, pour justifier son initiative, un recul de la population en Normandie… Malgré quelques opérations locales (une seule élection est dénombrée en 1491…), la recherche n’aboutira pas. Ainsi se vérifie, involontairement, une formule figurant dans un texte un peu antérieur de Charles VIII : « Mon peuple est en si grand multitude que à pene peut estre nombré ne compté »…

        Si les souverains, et plus largement les hommes de la Renaissance, ont du mal à mesurer les phénomènes démographiques, les historiens sont un peu mieux armés. L’augmentation des données chiffrées utilisables est sensible à la fin du Moyen Âge, en matière de sources fiscales en particulier. Mais leur utilisation demande de nombreuses précautions, car un feu fiscal n’est pas forcément un foyer au sens démographique du terme. Par ailleurs on voit apparaître dans certaines régions – en haute Bretagne dès la seconde moitié du XVe siècle, dans la première moitié du XVIe en Provence, Bresse, Bourgogne, Île-de-France ou Normandie – des registres paroissiaux qui fournissent, pour la première fois, avec l’enregistrement des baptêmes, des données démographiques plus directement opératoires.

      

      
        
          Doléances normandes en raison de déplacements de population

          
            « Charles, par la grâce de Dieu roy de France, à nos amez et féaulx les généraux conseilliers par nous ordonnez sur le fait et gouvernement de noz finances et aux commissaires qui seront cy après par nous ordonnez à l’assemblée des Estas de nostre pays et duché de Normandie pour le fait de nos tailles et octroiz, salut et dilection.

            L’umble supplicacion de noz chers et bien amez les gens des trois Estas de nostred. pays et duché de Normandie avons receue, […] disans que jaçoit que led. pays et duché de Normandie ne soit pas la septiesme ou huitiesme partie de nostre royaume et que, par ce en gardant équalité, il ne deust porter, selon raison et équité, que sa porcion des charges et finances qui sont par nous mises sus pour la tuicion et deffense d’icelluy et autres noz affaires, qui ont esté et sont si graves que chacun scet. Et néantmoins ils ont, par cy devant et dès longtemps a, nonobstant leursd. quérimonies et complainctes, esté imposez à la quarte partie desd. charges et finances. […]

            Avec ce, disoient que, pour les griefves charges qui estoient aud. pays au regard des autres pays voisins, il s’estoit party et alé hors d’icelluy pays, puis ung an en ça, très grant nombre de mesnagiers qui pour ce s’en estoient alez demeurer et vont encores chacun jour es pays circonvoisins prochains, comme ès élections de Paris, Beauvoisis, Chartres, Mente, le Mayne et ès pays du Val de Galye, Brie et autres qui souloient estre inhabitez et non labourez, et de présent sont peuplez, bien labourez et en bonne et grande valeur, lesquelz mesnagiers et autres qui, au précédent de cested. année, se sont partiz dud pays, portoient grande somme de tailles. Et, combien qu’ilz se soient ainsi partiz, comme dit est, et alez demourer et habiter aux lieux dessusd., et si ne a led. pays, pour leur absence ou partement, esté aucunement soulagé, ni les pays où ilz sont alez habiter chargez ne haulsez au moyen d’eulx. Ains sont les charges et sommes que les dessusd. payoient demourées aud. pays. […] »

          

          
            Publié dans Alfred Spont, « Une recherche générale des feux à la fin du XVe siècle ».

          

        

      

    

    
      II. Mesurer l’évolution de la population

      Dans la première moitié du XVe siècle, le niveau de la population française est tombé très bas. Le royaume en effet a été de nouveau fortement éprouvé, alors qu’il n’était pas vraiment remis des chocs subis depuis les années 1340. L’ampleur de la catastrophe démographique et des drames humains qui lui sont liés, explique que certains historiens aient pu avoir recours à des comparaisons spectaculaires : Guy Bois évoque, à propos du pays de Caux des années 1436-1450, un « Hiroshima en Normandie »… Bien évidemment, il s’agit d’une formule et non d’une explication. Du moins fait-elle le lien avec la situation de guerre qui frappe alors très profondément la région. Là comme ailleurs cependant, l’ampleur de l’effondrement est liée à des paramètres qui dépassent de beaucoup le seul facteur militaire. Le nadir (point le plus bas) démographique se situe, selon les régions, entre le début et le milieu du XVe siècle, avec d’ailleurs de possibles contrastes au sein d’une même province : en Provence, les hautes terres commenceraient à récupérer dès les premières décennies du XVe siècle, alors que dans la basse vallée du Rhône, le nadir ne serait atteint que dans les années 1450-1460.

      Le renversement de tendance de la conjoncture démographique se traduit à l’échelle du royaume par une hausse globale de la population dans le 3e quart du XVe siècle, non sans variations régionales. Ainsi, à la précocité de l’Île-de-France s’opposerait par exemple le « retard » de la Bourgogne. Les ouvrages qui tentent de rendre compte du phénomène dans son ensemble ont souvent du mal à utiliser de la même façon les « exemples » provinciaux. Le Lyonnais, une province pourtant fort petite, fournit ainsi à un premier auteur, un bon exemple de démarrage précoce (à partir de 1425) ; pour un deuxième, la reprise s’amorce seulement vers 1450 ; quant au troisième, il n’y repère pas vraiment de décollage avant la fin du XVe siècle… Visiblement, le choix des indicateurs et des travaux précis retenus, ainsi que les conclusions qui peuvent en être tirées, peuvent différer sensiblement… L’exploitation des données rassemblées dans les études régionales ou locales est d’ailleurs compliquée par des problèmes de méthode. Ceux-ci tiennent à une triple diversité : celle des sources utilisées, des traitements que les historiens leur font subir et des démarches intellectuelles des auteurs. Le travail d’harmonisation en est rendu très délicat. Selon les cas, les débuts du redémarrage peuvent donc être datés soit en fonction de l’évolution des indicateurs disponibles soit par interprétation de ces indicateurs. Ainsi, sur une série de données provençales, le nombre des feux ne se relève qu’après 1450, voire 1470. Pour autant, ce chiffre ne fait que prendre en compte, avec une génération de décalage, un accroissement de la population lié, pour l’essentiel, à une augmentation de la natalité bien antérieure, mais qui a mis 20 à 30 ans à produire de nouveaux « chefs de feux » dûment enregistrés. Sauf, bien sûr, quand il s’agit d’immigrés s’installant à l’âge adulte, mais il leur a bien fallu, eux aussi, naître quelque part… Il y aura donc un net décalage chronologique, selon que les auteurs considèrent le mouvement apparent ou bien ses origines.

      Alors que, dans de nombreuses provinces, la reprise semble déjà bien engagée au milieu du XVe siècle, d’autres, de la Champagne méridionale à la Bretagne, auraient commencé leur décollage bien plus tard, parfois seulement dans les années 1480-1490. Il faut ici encore se méfier d’une possible erreur de perspective. L’existence de difficultés sérieuses un peu partout au cours des années 1470-1480 ne signifie pas que le mouvement de hausse n’avait pas commencé antérieurement, même s’il est parfois difficile de le démontrer. Même dans des provinces où la reprise précoce est bien admise par les historiens, ces années-là ont été difficiles… Joue donc parfois une différence d’échelle chronologique : si l’on commence l’observation à partir des années 1470, on peut être amené à constater que c’est seulement au bout de 20 ans que la situation s’améliore, en négligeant le fait (faute de sources ou d’intérêt, en fonction du sujet traité) qu’une première phase de croissance a pu se produire entre 1440 et 1470. En Bretagne, le point le plus bas en terme de nombre des feux fiscaux date de 1457. Une hausse s’amorce ensuite au début du règne du duc ­François II suivie, comme souvent, d’une période plus difficile. Il se pourrait donc bien que la première phase de la reprise démographique, qui marque le renversement global de la tendance, ait commencé en Bretagne dès la fin des années 1430…

      Ces difficultés méthodologiques ne font pas disparaître tous les décalages chronologiques, qui sont liées à des conjonctures politico-militaires régionales et, plus profondément, à l’existence de certaines formes de cloisonnement socio-économiques ; mais elles permettent de les relativiser et de remettre en cause des distinctions en partie fictives.

      Les distorsions demeurent sans doute plus nettes quand il s’agit du court terme. C’est le cas pour la période très contrastée de la fin du XVe et du début du XVIe siècle. La hausse démographique y est presque partout hachée de crises parfois assez graves, mais qui possèdent des chronologies variables. En Pays de Caux, le premier quart du XVIe siècle est dans l’ensemble dépressif, alors que dans le Cambrésis deux crises démographiques, plus brèves, marquent la fin des années 1470 et le tout début du XVIe siècle. La période 1477-1482 s’inscrit d’ailleurs dans une crise beaucoup plus large : en 1481, la famine est presque générale dans le royaume. De nouveau, les historiens sont partagés : cet épisode correspond-il à un accident vite réparé ou bien a-t-il entraîné une baisse durable de la population ? Une fois encore, tout dépend de l’échelle retenue : à l’aune du siècle, ce n’est qu’une crise grave, qui n’inverse pas la tendance dominante de hausse, même si elle la ralentit, voire l’interrompt. Mais pour ceux qui la traversent, il s’agit d’une période extrêmement difficile, et ce sont les malheurs du début des années 1480, associés à la pression fiscale exceptionnelle de la fin du règne de Louis XI, qui font croire au juge de Forez, déjà évoqué, que la population est durablement en déclin. C’est que la croissance démographique n’a rien de régulier, dès lors qu’on peut l’observer de façon un peu précise.

      En général, la hausse de la population se poursuit dans la première moitié du XVIe siècle. Mais selon les régions (et selon les interprétations…), les écarts ne sont pas négligeables. Après un ralentissement d’ensemble, voire une baisse, liés à de mauvaises années assez étendues dans le pays du début des années 1520 au début des années 1530, la hausse reprend ensuite, peut-être cependant moins nette que lors des périodes fastes de certaines décennies antérieures. Certains la voient se poursuivre jusqu’aux années 1560, d’autres jugent qu’elle a dû s’interrompre plus tôt. Sur les courbes de baptêmes, désormais assez nombreuses, les années 1545-1560 correspondent souvent à un fléchissement par rapport aux exceptionnelles années 1540-1545. Mais ces dernières renvoient peut-être à un meilleur enregistrement ponctuel, lié aux effets à court terme des dispositions de l’ordonnance de Villers-Cotterêts de 1539. D’autre part, les années 1555-1560 sont celles de l’expansion du calvinisme, alors qu’on ne dispose encore d’aucune source pour pouvoir prendre en compte des naissances parmi eux. Quoi qu’il en soit, la population globale vers 1560 n’a jamais été aussi élevée depuis les hautes eaux démographiques du premier XIVe siècle. En outre, une chose est acquise : la croissance démographique urbaine demeure au milieu du XVIe siècle très sensible, et ce sans doute jusqu’aux années 1570, avec en particulier un véritable boom parisien entre 1540 et 1560, qui repose, à côté des évolutions du solde naturel, sur un solde migratoire très positif.

    

    
      III. Les facteurs démographiques de la hausse

      
        La structure des familles peut permettre de comprendre comment cette hausse a été amorcée puis alimentée sur le long terme. Il n’est généralement pas possible de procéder à des reconstitutions de famille à partir des premiers registres paroissiaux, car ceux-ci ne concernent guère que les baptêmes : les registres de mariages et sépultures ne sont souvent ouverts qu’à partir du milieu du XVIe siècle. En outre, l’enregistrement des décès y est encore très imparfait, spécialement pour les enfants. Il faut donc se rabattre sur d’autres sources pour approcher les modifications des structures familiales. Dans les testaments des villages et petites villes de la région lyonnaise, on constate une évolution considérable du nombre d’enfants vivants mentionnés. Par rapport à une moyenne de 2,38 sur l’ensemble de la période 1330-1500, le maximum est atteint dans la décennie 1470-1480, avec 5,1. Faut-il chercher des explications du côté d’une hausse de la fécondité féminine ? Une situation alimentaire et sanitaire meilleure dans l’ensemble pourrait-elle l’expliquer ? Les preuves manquent et certains auteurs manifestent leur scepticisme ; ils s’appuient en particulier sur le constat que la fécondité ne baisse pas, à des époques plus tardives et mieux connues, au cours desquelles la population stagne, voire recule. Le caractère cyclique du taux de fécondité, et spécialement son lien avec les cycles économiques d’ensemble est donc largement remis en cause. Il faudrait alors supposer que c’est la durée de fécondité qui s’est accrue. Le paramètre essentiel est ici l’âge de la femme au mariage, ce sacrement correspondant dans les sociétés anciennes à un véritable « permis de procréer ». En ce domaine cependant, le temps de la Renaissance nécessite un léger correctif car, si les naissances illégitimes demeurent en nombre réduit, elles semblent malgré tout atteindre des niveaux qu’on ne retrouvera plus ensuite, soit 3 ou 4 % des naissances. Il n’en reste pas moins que l’âge au (premier) mariage demeure bien déterminant.

      

      
        
          
            [image: La nativité de la Vierge.]
          

          
            La nativité de la Vierge.

            
              Nancy, musée des Beaux-Arts.

              Ce tableau renseigne sur les conditions matérielles d’une naissance, ici dans une famille très aisée. L’événement mobilise avant tout des femmes (outre l’accouchée : voisines, parentes, matrone, servantes, nourrice…).

            

          

        

      

      
        Les données précises disponibles sont limitées mais tous les indices convergent pour estimer que cet âge est relativement précoce par rapport aux siècles ultérieurs (autour de 26 ans pour les femmes au milieu du XVIIIe siècle). Même si l’âge de la puberté est plus tardif qu’aujourd’hui, on reste cependant loin d’un mariage immédiatement post-pubertaire : à Bourg-en Bresse, dans la seconde moitié du XVIe siècle il est vrai, 2 % des filles seulement sont mariées avant leur 16e anniversaire. Pour autant une moyenne de 20 ans au mariage (c’est le cas à Bourg en 1560), voire moins (sans doute 19 ans à Bourg au début du XVIe siècle), est fréquemment avancée. Il est d’ailleurs probable qu’on se marie plus tôt dans la deuxième moitié du XVe siècle qu’aux temps précédant la Peste Noire. Cela n’aurait rien d’étonnant puisque la forte pression démographique du début du XIVe siècle devait inciter, consciemment ou non, à freiner par un mariage plus tardif le nombre des naissances. Pour autant, les effets démographiques du mariage précoce, qui devrait mécaniquement augmenter le nombre d’enfants, demandent à être vérifiés. L’exemple de Bourg-en Bresse, petite ville pour laquelle on dispose d’une collection exceptionnelle de registres paroissiaux, mariages et sépultures compris, incite en effet à la prudence. En effet les femmes mariées « précocement » (avant 20 ans) n’ont pas plus d’enfants que celles qui se marient entre 20 et 24 ans… Ce n’est que par rapport à celles qui convolent entre 25 et 29 ans qu’on trouve une nette différence (deux enfants de moins). La précocité plus marquée de l’âge au mariage ne paraît donc pas entièrement décisive.

      

      
        
          
            [image: La Trinité protège un couple et favorise sa fécondité : sur cette miniature, un enfant lui arrive, avec l’aide du Ciel.]
          

          
            La Trinité protège un couple et favorise sa fécondité : sur cette miniature, un enfant lui arrive, avec l’aide du Ciel.

            
              Bibliothèque de l’Arsenal, Paris.

            

          

        

      

      
        Il faut alors se tourner vers un autre facteur explicatif : le recul du taux de mortalité. Il demeure toujours élevé et les planchers envisagés se situent autour de 30 pour mille, soit plus de trois fois le taux actuel… Les crises démographiques sont récurrentes, et parfois gravissimes, telles les terribles années 1480-1482, aussi dures dans une grande partie du royaume que la période 1437-1439. Mais globalement l’espérance de vie s’est un peu accrue, la mortalité infantile et juvénile a dû reculer, ce qui assure un peu plus de géniteurs d’une génération à l’autre. Ainsi, « il faut bien admettre une reprise endogène de la démographie, due banalement (et mystérieusement) à une baisse de la mortalité et à une hausse de la natalité » (Philippe Contamine). Non sans à-coups, on vient de le voir, d’autant qu’aux fléaux épidémiques déjà bien connus viennent s’en ajouter quelques autres : le typhus à partir des années 1470, la syphilis, très probablement rapportée du Nouveau Monde ; mais ils n’ont cependant pas la virulence de la peste bubonique ou de la dysenterie…

      

      
        
          La municipalité d’Abbeville face à l’épidémie (1467)

          
            « Le premier jour d’aoust [mil] IIIIC LXVII par pluiseurs des eschevins presens, sire Hugues Malicorne, maieur, a esté ordonné et deliberé pour eschever aux inconveniens qui porroient enssuir se tous les barbiers de ceste ville sainoient les personnes qui seroient infectées d’influence, que Georges Yot, l’un desdits barbiers, sera commis à ce faire sans qu’il puist barbier jusques au jour de Noël prochain, et que pour ce faire ledit George ara chacune sepmaine soit qu’il saine ou non saine jusques audit jour de Noël la somme de XVI s. Et aussy a esté ordonné qu’il lui sera paié ses gaiges de LX s. par an, lesquelz lui avoient naguères hostez. […]

          

          
            Ausdits argentiers, la somme de cinquante solz qui deubue leur estoit et qu’ilz avoient paiée pour la despence d’un disner aujourd’huy fait en l’ostel dudit sieur Hugues Malicorne, mayeur, où furent plusieurs eschevins, conseillers, procureurs et clers de ladite ville apres ce que l’en feust retourné d’une procession generalle faite ledit jour tout autour d’icelle ville où fu porté le Corpus Dominy par monsieur le doyen de Saint-Weulfranc et le messe célébrée et predication faite en l’eglise Saint-Gille en icelle ville, à laquelle procession furent en belle ordre en grant devocion et humillité, comme tout le peuple de ladite ville, aiant lumière de chiere ardant en leur main, les aulcuns torches et les autres chierges et chandeilles en grant nombre, les piés nus afin de prier Dieu, notre benoit créateur, qu’il lui pleust préserver le peuple de ceste dite ville de influence et mortalité, et du remain desquelles chieres ilz sont demourées a ladite église de Saint-Weulfran et de Saint-Pierre ; sera faitte une enchainte de la grandeur du tour de ladite ville pour ardoir continuellement esdites églises tant qu’elles seront consommées et alouées ; si qu’il appert par mandement desdits maires et eschevins séellé dudit contre-séel donné en datte le seiziesme jour d’aoust oudit an [mil] quatre cent soixante et sept. […]

          

          
            A Jean Belliart l’aisné, la somme de cent huit solz qui deubue lui estoit et qui paiée lui a esté pour la vente et delivrance d’un ponchon de vin de Compiengne que lesdits maire et eschevins ont donné et envoyé aux Seurettes de ceste ville de leurs graces et courtoisies pour les aydier à vivre, et en remuneracion des paines et travaulx qu’elles ont prins tant de jour comme de nuyt à garder, viseter, admonester de leur salut les malades et à les ensevelir les personnes trespassez en ceste dite ville de la mortalité et influence de present encommenchié, si qu’il appert par mandement desdits maires et eschevins séellé dudit contre-séel, en datte le vingt et uniesme jour d’aoust oudit an [mil quatre cent] soixante sept. […]

          

          
            A maistre Fremin Broulart, cirurgien, […] pour un lot d’oeulle d’olive, deux livres de chire, quatre livres de roisine, une livre de poie noire, trois livres d’escieu de mouton, trois livres de sain de porc marle, trois livres d’escieu de bœuf, une livre et demye de terbentine, enchens, vert de gris et aultres choses dont il avoit fait de l’onguement baillié aux Seurs et povres de l’ostel Dieu d’icelle ville pour mettre aux apostumes des malades d’influence, la somme de XLVIII solz ; et pour miel rosart, vert de gris, alun, copperot et vin aigre dont il avoit fait un mire disicatif pour lesdits apostumes, la somme de VI s. »

          

          
            Publié par Alcide Ledieu, « L’influence à Abbeville de 1467 à 1470 ».
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            La Mort Saint-Innocent (vers 1530).

            
              Paris, musée du Louvre.

              Cette sculpture, haute de 1,20 mètre, était installée dans une guérite au centre du cimetière parisien des Innocents. Son bouclier, qu’on devine à droite, porte comme inscription :

              Il n’est vivant tant soit plein art

              ne de force pour résistance que je ne frappe de mon dart

              pour bailler au vers leur pitance.

              Priez Dieu pour les trépassés.

            

          

        

      

      
        La reconstruction qui suit la guerre de Cent Ans est parfois assurée, comme en Forez, par les populations autochtones. Mais les évocations classiques de ce phénomène insistent sur le rôle des mouvements migratoires dans la remise en valeur de régions particulièrement dépeuplées. Dans le sud-ouest du royaume, le Bordelais ou le Quercy reçoivent alors des apports d’origines variées. On vient de Bretagne, de Saintonge, du Périgord ou d’Armagnac s’installer dans l’Entre-Deux-Mers. En Provence côtière, les premiers apports sont ligures ; ils seront ensuite avant tout originaires de l’intérieur de la province. Quant à l’Île-de-France, elle attire largement, depuis le Massif Central jusqu’à la Picardie ou la Bretagne. Il s’agit bien ici de migrations définitives ; certaines d’entre elles s’inscrivent probablement dans des courants antérieurs, mais au cours des années de crise, les circuits ont du être assez différents (par fuite des régions en guerre par exemple). Les régions d’origine, châteaux d’eau démographiques d’où s’écoulent les émigrants, sont-elles atteintes par une forme de surpopulation ? Sur ce point la prudence est de mise : bien des provinces concernées ne semblent avoir aucune avance dans la reprise par rapport à celles où des immigrés viennent s’établir. Mais, au niveau de l’individu ou du petit groupe, les situations de tensions socio-économiques, qui incitent au départ, ne manquent sans doute pas. Les régions d’arrivée ne sont d’ailleurs pas forcément les régions initialement les moins peuplées. Une partie des mouvements migratoires les plus significatifs s’orientent au contraire vers des zones déjà densément occupées, à l’échelle du temps. C’est ce qu’observe Édouard Baratier en Provence, au bénéfice des côtes et des plaines de l’ouest de la province et au détriment des montagnes de l’intérieur.

        Il est relativement facile de repérer les installations quand elles prennent une forme officielle. Le cas du repeuplement d’Arras en 1479-1482, dans le cadre du conflit entre Louis XI et les héritiers de Charles le Téméraire, est pour sa part totalement atypique parce qu’il est organisé autoritairement par le roi Louis XI. Plus significatifs sont les actes d’habitation provençaux. Ils apparaissent vers 1460 et sont conclus entre un seigneur et un groupe de dix à cent colons chargés de réinvestir des sites abandonnés. Ces accords n’empêchent pas toujours les tensions : l’acte d’habi­tation de 1501 concernant Vallauris n’est pas respecté par leur nouveau seigneur, aux dires des colons ; il existe en outre des litiges entre eux sur le partage de la terre… Un nouvel acte doit donc être rédigé cinq ans plus tard. Parfois l’opération de repeuplement se fait par l’intermédiaire d’un entrepreneur. D’ailleurs des informations ont parfois été diffusées de façon organisée auprès de populations susceptibles de migrer. Il est même possible qu’à Figeac, en Quercy, ait fonctionné un véritable centre d’information, jouant un rôle dans la redistribution locale des terres. Mais le plus souvent, les mouvements sont spontanés, c’est-à-dire indépendants de l’initiative des autorités. Mais il faut, à l’arrivée, s’insérer en tenant compte du réseau des pouvoirs locaux, qu’il s’agisse de recoloniser un espace presque totalement déserté, ou de s’installer dans un secteur déjà relativement bien quadrillé. L’ampleur du phénomène migratoire est difficile à évaluer. Il demeure cependant probable que les migrations ne jouent qu’un rôle limité, à l’échelle du royaume, et que l’essentiel de la reconstruction se fait à partir d’un redémarrage endogène. L’apogée de ces migrations définitives paraît se situer entre les années 1460 et 1510. Mais elles sont en partie relayées par des migrations temporaires ou saisonnières, qui se mettent durablement en place dans un certain nombre de régions, en particulier montagneuses (Faucigny, Oisans, Auvergne, Limousin…). Elles fondent bientôt leur équilibre économique sur ces circulations très structurées, qui n’ont plus grand-chose à voir avec des migrations définitives, si ce n’est que, dans certains cas, des réseaux, des routes ont pu émerger grâce à elles. Ces déplacements récurrents constituent désormais un élément de mobilité important dans une société moins sédentaire qu’on ne le croit parfois.

        Cette société n’est pas non plus constituée exclusivement de familles nucléaires. Il existe de nombreuses communautés familiales élargies, en particulier en montagne et dans la France médiane, du Bordelais aux Alpes. Elles correspondent à des associations au sein d’une même génération, comme les frérèches, ou à des familles souches, de structure patriarcale. Une partie d’entre elles, qui jouent un rôle bien établi dans l’utilisation commune des terres, sont déjà anciennes quand s’achève la guerre de Cent Ans. Mais leur nombre augmente souvent dans la seconde moitié du XVe siècle, ainsi en Auvergne. Dans le Faucigny, les communautés familiales représentaient 25 % du total des familles en 1377, et atteignent 50 % en 1478. Cette poussée s’explique parfois par un renforcement des solidarités lié aux périodes de trouble. Mais elle se déroule aussi dans le cadre même de la reconstruction : la structure d’association renforce alors les capacités initiales en terme de travail, voire de capital. En Auvergne cependant, l’augmentation a lieu ensuite : la multiplication des familles communautaires y apparaît comme une conséquence de la remise en valeur rurale, par volonté de conserver l’unité d’un domaine, alors que la démographie familiale a profondément changé et que les ménages sont devenus plus nombreux. Mais, ici comme ailleurs, les tensions internes s’accroissent et au XVIe siècle le nombre des communautés reflue. Leur dislocation contribue mécaniquement à augmenter le nombre des foyers. Mais elles représentent encore, dans certaines régions, des effectifs non négligeables. En 1561, 15,5 % des feux en Genevois sont constitués de familles à noyaux conjugaux multiples, qui comptent souvent parmi les plus aisées du pays.

      

      
        
          Exemples de familles complexes en Savoie (paroisse du Veyrier) d’après le dénombrement de la gabelle (1561)

          
            « Mauris, filz de feu Aymé de la Combe, alias Guiod. L’Anthoenne sa femme. Claude, Dominique et Jehan ses enfans. La Claude et Jaquemette, ses fillies ; icelle Jaquemette, moindre de cinq ans. La Jaquemette Delachenal, femme dudit Claude. La Claude, seur deladite Jaquemette, de moindre aage. La Claude, leur servente. […]

            – Loys, Pierre et Guigoz Fulliat, freres. Pernette et Janne, leur seur. Pernette, femme dudit Lois. Ayma, sa fille de moindre aage. Item, ung qui s’appelle Claude, lequel ilz tiennent pour l’honneur de Dieu, appartenant a une de leur tante. […]

            – Jehan et ses freres, filz de feu Pierre, filz de feu Claude de la Combaz, alias Viffray. Maurise, fillie de feu Heustace Varaz, mere desdits filz. Mauris, premier né, et Mauris Cler, freres dudit Jehan. Loise, femme dudit Jehan. Claude et Anthoenne, filz masles dudit Jehan. Pernette, femme de Symond Fornier, sa servente […]

            – Le sire Pierre Floccard. Sa femme, Gonine sa mere, Janne Dequoix, Guillaume et Lois ses enfans. Bartholome, sa niepce. Françoys, fils de feu Jordan Morat, paroisse d’Alex, varlet. La Perochon, fillie de feu Michel Rosset et Françoys son fils, pour bergier et bergiere. Claude, fillie de feu Symon Fornier, Jacquemette, fillie de feu François Chenal, serventes […]

            – Jehan du Croyt et Jehan-Lois son nepveu. Janne, femme dudit Jehan. George, femme dudit Jan-Lois. Maurise, vefve de Guillaulme, pere dudit Jehan-Lois. Maurise, fillie dudit Jehan-Lois, de moindre aage. Jehan, serviteur extraneus [étranger]. Une servente nommee Pernette, fille d’Anthoenne Sommier, d’Annesi-le-Vieux »

          

          
            Publié par Hélène Viallet, « Le dénombrement général de la gabelle du sel en Savoie (1561-1576) ».

          

        

      

    

    
      IV. Bilan d’ensemble

      
        Combien d’habitants à la Renaissance sur le territoire français actuel ? Les historiens sont généralement embarrassés, faute de disposer d’une masse de données assez précises, pour répondre précisément à la question. Certains se gardent de tout chiffre d’ensemble. D’autres considèrent, à juste titre, qu’un ordre de grandeur est préférable à une absence de chiffres. Au plus bas de la dépression démographique, il abriterait quelque dix millions d’habitants. À la fin du XVe siècle, un bond sensible a été accompli, et ils sont pour le moins 15 millions. Au milieu du XVIe siècle, une nouvelle avancée s’est produite, qui fait proposer une fourchette de 18 à 21 millions. Du début à la fin de la période, on assisterait donc à un doublement de la population. À l’évidence, l’attrait des chiffres ronds n’est sans doute pas pour rien dans la reprise fréquente de deux données : dix millions au départ et vingt à l’arrivée. Elles soulignent combien ce siècle correspond à une croissance démographique forte, sans doute la plus nette en France du Moyen Âge au milieu du XXe siècle. Il est vrai que le point de départ très déprimé facilitait les choses… En ramenant l’échelle à celle du royaume de France de l’époque, les chiffres oscillent entre 15 et 18 millions d’habitants vers 1560. Un autre constat s’impose alors : il s’agit, et de loin, de la monarchie la plus peuplée du continent. Elle abrite, à elle seule, environ un Européen sur cinq. Quand on connaît l’importance du paramètre démographique pour asseoir la puissance d’un Prince et la richesse d’un pays, il s’agit là d’une donnée politique et économique de premier ordre. Jean Bodin saura le rappeler dans la République : « Il ne faut jamais craindre qu’il n’y ait trop de sujets, trop de citoyens, veu qu’il n’y a richesse ny forces que d’hommes… ». Ces nombreux sujets du roi de France peuplent un espace lui-même important, ce qui explique qu’à l’exception du nord-est du royaume, la densité de la population soit inférieure à celle de l’écharpe de l’« Europe dense » (50 habitants par km2 et plus) qui traverse le continent du sud-est de l’Angleterre à l’Italie du nord. Bien des régions rurales en effet ont une densité de l’ordre d’une trentaine d’habitants par km2.

        Par rapport à la situation démographique précédant les « malheurs » du temps de la guerre de Cent Ans, s’agit-il alors d’une pure et simple récupération ? Certains auteurs, à partir d’observatoires provinciaux, considèrent qu’elle est pour l’essentiel accomplie dès la fin du XVe siècle, voire plus tôt ; à l’échelle du royaume, cela paraît impossible. L’opinion la plus souvent exprimée est que les quelque vingt millions d’habitants qui peuplent le territoire français actuel au milieu du XVIe siècle correspondent en gros au niveau atteint lors des hautes eaux du début du XIVe siècle, même si personne ne nie que des recompositions spatiales ont modifié des équilibres entre provinces, entre villes et campagnes, ou au sein même des terroirs. Les données démographiques disponibles pour certaines provinces vont dans ce sens : en Provence, le niveau des feux de 1340 est dépassé vers 1540. Mais à l’inverse, et de façon sans doute plus intéressante, le pays de Caux de 1550 ne se situe toujours qu’aux trois-quarts de son optimum démographique antérieur des environs de 1314. Or il s’agit d’une des études les plus précises sur l’ensemble de la période… Bien sûr, on peut toujours supposer que, une région portant l’autre, l’équivalence globale se vérifie, avant que s’ouvre une nouvelle période de difficultés dans le dernier tiers du XVIe siècle. Mais il faudrait cependant s’assurer, par de nouvelles recherches, que le cas du pays de Caux n’est pas plus largement répandu qu’on ne le dit. Le besoin de compléments est d’autant plus nécessaire que les conclusions sont souvent délicates à concilier. Peut-on ainsi admettre, avec certains auteurs, que l’Île-de-France aurait rattrapé, dès 1500 environ, les plafonds antérieurs alors que d’autres spécialistes affirment qu’il resterait encore de très grands vides à combler dans l’ensemble des campagnes du Bassin parisien au début du XVIe siècle ?

        En effet la question du retour à l’optimum antérieur n’est pas innocente. Elle conduit à supposer l’existence d’un plafond démographique durable correspondant, dans un contexte socio-économique donné, à une « saturation » des terroirs qui, une fois atteinte, enclenche un processus de « surpeuplement ». Les campagnes parisiennes des années 1540 ayant dépassé, selon Emmanuel Le Roy Ladurie, les plafonds des années 1300-1315, « somme toute, on peut considérer qu’[elles] sont nettement surpeuplées vers 1540 ». De telles appréciations orientent le regard vers la relation entre populations et subsistances et vers l’étude de la production agricole.
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            Saint Germain d’Auxerre bénit des infirmes.

            
              Bibliothèque municipale de Mâcon.

              La miniature (vers 1470) montre une série de corps marqués par la maladie et diverses formes de handicaps. Les lépreux y tiennent une grande place. La lèpre est cependant en voie de disparition dans l’Europe de la Renaissance.
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    Chapitre II

    
      Produire
    

    
      I. La terre et les activités agricoles

      
        La reconquête des terroirs

        
          La « Renaissance rurale », passe par la remise en valeur des espaces agricoles, élément essentiel de la reconstruction du royaume. Tous les témoignages concordent pour souligner l’existence de terres dont la culture a été abandonnée, d’espaces retournés à la friche, d’aménagements (terrasses, réseaux d’irrigation) ou d’équipements (moulins, fours) détruits. Il n’est pourtant pas facile de déterminer l’ampleur des dégâts, au-delà des formules dramatiques des narrations du temps qui fourmillent de champs redevenus forêts, de contrées totalement désertes ou de villages disparus… Même en période de difficultés sérieuses, il est en effet bien des moyens d’utiliser l’espace disponible, et rien ne dit que, dans certains cas, des champs rendus à l’inculte ne sont pas devenus des espaces de pâturage très utiles pour un élevage accru. Et des terres autrefois cultivées régulièrement peuvent tout à fait être mises en labour suivant des cycles plus longs (deux ou trois récoltes suivies d’une longue période de repos) qui assurent des rendements relativement satisfaisants.

        

        
          
            Ruine et désertion : l’Anjou vers 1450 d’après un « Mémoire » destiné au roi

            
              « Ledit pays a porté les tailles, aides ordinaires, la charge de la traite, emprunts et autres charges. Et elles existent encore à présent, à l’occasion desquelles le dit pays se désempare chaque jour : les uns par mortalité, par laquelle depuis deux ans sont morts au dit pays plus de dix mille personnes et encore en cette présente année plus de six mille, et les autres par la délivrance des pays du Maine, Normandie ou Perche et ailleurs où chacun se retire au sien [pays] et pour estre chacun déchargé. Et ainsi, pour la stérilité et souffreté de biens qui a été en plusieurs années passées et est encore en cette présente, la plupart de ceux qui à présent y sont, couchent sur la paille et sont nus et découverts, meurent eux et leurs familles comme de faim ; et les autres vont mendiant et quérant les aumônes par le dit pays et se traînent par les villes et par les champs en grandes compagnies : et devant le château d’Angers, ledit seigneur [René, comte d’Anjou et roi de Sicile] étant là, s’en trouve le plus des jours huit cens à mille personnes, en si piteux état que chacun en devrait avoir compassion. […]

              Item, et si le peuple est en cet état, il faut croire et est vrai que les gens d’église, barons, chevaliers, écuyers et gens d’état des villes y ont grande participation : car ceux qui avaient rentes en deniers ou en blé ne peuvent être payés, et ceux qui avaient labourages et métairies et domaines ne trouvent, en plusieurs lieux, qui les puissent labourer ; mais les pauvres métayers, laboureurs, qui soulaient se passer et vivre de ce petit qu’ils avaient en labourant, se sont fait et font chaque jour pauvres serviteurs, accueillis de leurs maîtres par nécessité et [parce] qu’ils n’ont de quoi faire leur labour. Et sera trouvé que la plupart des dits gens des dits états d’église et autres, pour chaque cent livres de rente qu’ils avaient, à peine en ont aujourd’hui cinquante ; dont leur est force rabaisser chaque jour leur état. Et les gens ont laissé en plusieurs lieux, de faire grand partie du service divin […] »

            

            
              Publié par François Lebrun, L’histoire vue de l’Anjou 987-1789.

            

          

        

        
          Des initiatives minuscules mais multiples jouent certainement un rôle considérable dans la remise en valeur : les défrichements et l’ensemble des gros travaux font en effet avant tout appel à la force physique des hommes. Mais seigneurs et détenteurs non exploitants de la propriété utile du sol ont aussi donné une sérieuse impulsion. Elle se comprend d’autant mieux qu’on sait le rôle fondamental que jouent pour les élites sociales laïques et cléricales, rurales et urbaines, les revenus provenant la terre. Dans de nombreuses régions, le rôle des clercs dans la Renaissance rurale est jugé considérable. Évêques et chanoines, abbés et prieurs agissent ici en tant que seigneurs et propriétaires, au même titre que les laïcs, parmi lesquels on peut d’ailleurs repérer nombre de leurs parents. Cette forte visibilité cléricale tient sans doute au fait que les archives du clergé ont souvent été mieux tenues et mieux conservées que les autres.
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              La paroisse d’Yvoy-le-Pré en Berry avec des moulins sur la Sauldre (1540).

              
                Archives départementales du Cher.

                Cette peinture a été réalisée à la demande de l’abbaye Saint-Sulpice de Bourges, dans le cadre d’un procès, pour illustrer un détournement considéré comme illicite des eaux de la rivière.

              

            

          

        

        
          En ces temps d’hommes plutôt rares, il faut alors négocier avec les paysans les conditions dans lesquelles la remise en valeur peut s’effectuer. Les droits seigneuriaux sur les tenures sont souvent limités et les propriétaires consentent des baux à long terme : la condition paysanne deviendrait globalement plus favorable. Par rapport au modèle hérité du Moyen Âge central, il semble que les liens entre seigneurs et paysans se distendent, et que les droits seigneuriaux sur la tenure tendent à se rapprocher d’une sorte de loyer. Dans le même temps, beaucoup de seigneurs essaient de conserver ou de reconstituer une réserve importante, car leur marge de manœuvre économique et sociale y est bien plus grande. Autour des villes, les bourgeois jouent leur partie dans la reconstruction, grâce aux capitaux dont ils disposent. La question des moyens mobilisables est en effet importante. Dans bien des cas, il suffit d’un peu plus de force de travail, d’autant que les bras sont progressivement plus nombreux, pour mettre en valeur une ou plusieurs parcelles supplémentaires. À charge cependant de se mettre d’abord (ou ensuite…) en règle auprès du seigneur, voire du détenteur de la propriété utile. Mais la reprise à zéro d’une exploitation entière demande une mise de départ plus importante. C’est peut-être dans cette perspective qu’il faut considérer l’essor du métayage. De nombreux auteurs insistent sur l’intelligence des bailleurs qui, grâce à lui, s’assurent des baux courts, des profits accrus et un meilleur contrôle sur l’exploitation. Mais il se pourrait bien que, dans les premières décennies de la reconstruction tout au moins, le recours à ce mode de faire-valoir soit souvent rendu indispensable par le manque de capitaux des preneurs. Ensuite seulement les bailleurs auraient bénéficié d’avantages liés à la nature du contrat, lesquels n’avaient pas été forcément envisagés au départ. Reste qu’il faut faire très attention au sens que prend le mot métairie dans les documents du temps. Il n’a pas toujours celui d’exploitation tenue en métayage. En Bretagne, il désigne ainsi le plus souvent une exploitation située sur la réserve seigneuriale et exempte du fouage…
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              Bûcherons en forêt.

              
                Atelier de Tournai, 3e quart du XVe siècle, musée des Arts Décoratifs.

                De nombreuses tapisseries de la Renaissance comportent des scènes sylvestres ou champêtres. Cette grande pièce (3,10 m sur 5,10 m) combine une forte densité humaine avec une présence animale, signe de sauvagerie, mais fort peu réaliste, puisqu’elle comprend même un léopard, un lion et un singe.

              

            

          

        

        
          La reconstruction rurale suscite, tout comme la reprise démographique, des jugements divers. Parvient-on à remettre en valeur l’ensemble des terroirs avant d’avoir atteint de nouveau les niveaux de population du temps de l’optimum médiéval ? Cela supposerait une hausse d’ensemble de la productivité du travail : on y reviendra plus loin. Quant aux rythmes de la reconstruction, pour les uns, dans bien des cas, les régions les plus dévastées bénéficient des remises en valeur les plus précoces ; pour d’autres en revanche, elle est plus rapide quand la région a été moins durement et moins longtemps touchée, ainsi de la Basse Auvergne, qui, selon Pierre Charbonnier, a pratiquement achevé sa reconstruction dès le milieu du XVe siècle, tout comme le Lauragais étudié par Marie-Claude Marandet. Les rythmes du phénomène sont parfois mis en rapport avec l’arrivée d’immigrés. Les régions où le mouvement de reconstruction est lent seraient celles où il est assuré par les seules forces locales. Il faut sans doute y regarder de plus près. En Île-de-France, où une reconstruction précoce serait nourrie d’apports extérieurs non négligeables, certains secteurs moins favorisés poursuivent leur remise en état jusque vers 1520… tout comme en haut Limousin, terre d’émigration. Et quand la lenteur est associée aux régions moins gravement touchées, aux ressources internes suffisantes, on peut se demander si le raisonnement est satisfaisant… quand c’est la Basse Auvergne qui sert de nouveau d’illustration.

          L’habitat est reconstitué sur des bases très proches des anciens réseaux et la part des villages (au sens de foyer paroissial et communautaire) désertés est très faible en Normandie ou au cœur du Bassin parisien. Plus à l’est (Champagne ; Lorraine et Alsace alors impériales) et au nord (Artois), les cas de désertion liés à la période 1350-1450 sont assez nombreux. En Provence se dessine un mouvement de déplacement de l’habitat des hauteurs vers les plaines. Un peu partout, à l’intérieur des terroirs, nombre de maisons isolées ou de hameaux disparaissent définitivement, alors que d’autres surgissent. Mais il s’agit presque toujours de sites peu peuplés, qui représentent un faible pourcentage de la population paroissiale. La reconstruction entraîne logiquement une anthropisation d’ensemble des espaces. En montagne, l’étagement naturel de la végétation fait largement place à des couvertures directement liées à l’activité humaine. Ce mouvement a sûrement des effets sur le rapport des hommes au milieu naturel, à cause d’un net recul de toutes les formes d’une « sauvagerie » qui paraissait parfois oppressante durant la période précédente. Dans ce contexte, en raison du rôle essentiel que tient le bois en tant que matériau et combustible dans la civilisation du temps, la place dévolue aux espaces forestiers pose problème. Largement humanisée, la forêt est parcourue par les bûcherons, les sabotiers, les gardiens de troupeaux… La concurrence pour l’utilisation des ressources y prend une tournure parfois dramatique, d’autant que l’enjeu concerne à la fois le besoin d’espaces pour des cultures et la diversité des emplois du bois. En effet il ne faut pas le même couvert forestier pour nourrir des porcs ou pour fabriquer des fagots destinés à chauffer un haut-fourneau. Destructions et grignotages n’empêchent cependant pas le maintien d’immenses forêts au milieu du XVIe siècle. Le couvert forestier est souvent estimé à un tiers du territoire, ce qui paraît un peu excessif : dans un travail plus précis portant sur l’équivalent de 28 départements actuels, Michel Devèze ne trouve que 16,3 % de surface forestière. Il est vrai que la proportion peut varier considérablement d’une région à l’autre, et surtout que la notion même de « surface forestière » n’est pas aisée à définir, par exemple pour tous les secteurs de broussailles aux multiples usages. Toujours est-il que, vers 1560, la situation est tendue ; en témoignent les interventions royales et seigneuriales croissantes visant à protéger les forêts, à limiter les droits d’usage et les risques de surexploitation, et au passage à s’assurer l’essentiel de profits qui sont fortement accrus par l’envol du prix du bois depuis plusieurs décennies.
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              Paysage des campagnes parisiennes, issu du cartulaire du couvent des Billettes, vers 1520-1530.

              
                BnF.

                Ce dessin nous informe aussi bien sur les cultures que sur les axes de circulation. On note la présence des moulins, d’un château sur la colline à droite, d’un village et d’un « clos » entouré de barrières. Les cochons qui pâturent au premier plan ressemblent fortement à des sangliers.

              

            

          

        

      

      
        Les inflexions des activités

        
          La pression s’exerce aussi sur le marché des céréales, dont il est à peine nécessaire de rappeler le rôle primordial dans l’alimentation de populations en augmentation. Elles occupent donc une place déterminante dans les terroirs. Au milieu du XVIe siècle, dans le diocèse de Nîmes, les terres à blé représentent 56 % des superficies agricoles. En Hurepoix, 61 % des terres sont alors emblavées. Il faut évidemment être attentif au fait que ces ordres de grandeur très proches n’ont pas la même signification dans ces espaces naturels et agraires fort différents. En Languedoc, l’ager (les terres cultivées) ne recouvre qu’une partie du terroir, sur lequel le saltus (terres non cultivées servant en partie d’espace de pacage) est important. Par ailleurs, des céréales y sont produites dans le cadre de la coltora promiscua (cultures qui mélangent plusieurs espèces), mêlées à des oliviers, des vignes ou d’autres spéculations, ce qui complique l’évaluation des superficies. En Hurepoix en revanche, hormis les massifs forestiers (25 % de l’espace), les céréales constituent l’essentiel et quand les bois sont absents, leur part peut dépasser, comme à Louans, les 90 % du sol.

          Du froment à l’épeautre et au seigle, les céréales destinées à l’alimentation humaine sont diverses, sans oublier une polygonacée, le sarrasin. En outre, elles sont souvent semées sous forme de mélange (méteil). Cette diversité garantit des réactions sensiblement différentes aux fluctuations climatiques, ce qui est une des clés de l’agriculture de ce temps. Leur répartition, malgré de lourdes pesanteurs, peut varier : le sarrasin, nouveau venu en Bretagne, est en passe d’y devenir une véritable culture de civilisation. Descendu depuis les Pays-Bas, via la Normandie, apparu dans l’est de la province au tournant des XVe et XVIe siècle, ce « blé noir » constitue bientôt une des bases de l’alimentation des ruraux, et leur permet ainsi de conserver leur froment ou leur seigle pour la vente, particulièrement dans le Vannetais. À l’autre bout du royaume, en Bas Dauphiné, le sarrasin se fait aussi une place, même si elle reste modeste. Ailleurs on assiste à un repli de l’orge : en Normandie, elle cède la place à l’avoine, alors que l’élevage des chevaux se développe et que le cidre remplace comme boisson du quotidien la bière (qui utilise l’orge). L’agriculture céréalière représente une contrainte lourde pour la production du temps en raison de sa position centrale dans la consommation et des conditions de sa production ; mais elle n’est pas pour autant immuable.
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              Traite des vaches et barattage de la crème.

              
                Besançon, Bibliothèque municipale.

                Deux activités féminines, placées sous le signe du Taureau dans cette miniature d’un Livre d’Heures à l’usage de Besançon (1540) qui évoque le mois d’avril.

              

            

          

        

        
          Des transformations sont aussi repérables dans d’autres secteurs agricoles. Les vignes sont en expansion et progressent même au nord de la Seine, jusqu’au Soissonnais. Le vignoble parisien est alors l’un des plus importants du royaume et la vigne occupe 7 % des terroirs en Hurepoix vers 1550. Si la croissance méridionale paraît faible, du bas Languedoc aux régions viticoles traditionnelles du Bordelais, cela n’interdit pas des créations porteuses d’avenir. Ainsi sur les palus de Bordeaux, au nord de la ville, dans une sorte de front pionnier agricole qui est également une zone de création de prairies artificielles, se structure autour d’exploitations appelées bourdieux un nouveau vignoble, bien différencié des vignobles traditionnels, suburbains et paysans et qui produit un vin de palu plus noir que le claret hérité du passé. La bourgeoisie bordelaise, par ses capitaux et ses initiatives joue ici un rôle actif. C’est aussi dans la première moitié du XVIe siècle qu’apparaît l’eau-de-vie obtenue par distillation du vin. Cette « eau ardente », mentionnée à Bordeaux dès 1513, est commercialisée en 1549 à La Rochelle, ville dont les bourgeois ont également investi largement dans les proches vignobles d’Aunis.

          L’essor des cultures industrielles, destinées en particulier à l’artisanat textile, est également sensible. Le pastel est présent du Cambrésis au Lauragais, région à laquelle il est toujours associé. S’il paraît tenir une place notable à proximité immédiate de Toulouse, le pastel, dont la production culmine au milieu du XVIe siècle, ne joue en revanche qu’un rôle relativement modeste dans l’économie du Lauragais rural, région où le produit phare est alors la laine. La poussée de l’élevage au début de la période est d’une interprétation parfois délicate. En effet, cet essor, tel qu’il transparaît à travers les sources, est sans doute une spéculation rentable, mais aussi une forme de mise en valeur de l’espace plus extensive que les grains et, plus encore, que la vigne et donc mieux adaptée en période de cultures réduites pour cause d’homme rare. Mais au XVIe siècle, la concurrence pour les espaces se développe entre cultures et pacages, suivant des logiques déjà évoquées à propos des forêts.

          Ces évolutions ne sont pas sans effet sur les paysages agraires. Dans l’ouest du royaume, le bocage est alors en construction : l’essor de la métairie individuelle en faire-valoir indirect semble jouer un grand rôle dans sa diffusion. Il peut être complanté de pommiers. Mais souvent ses mailles sont encore lâches, comme sur le domaine normand de Gouberville où la taille moyenne des parcelles est supérieure à 4 hectares. Dans les contrées méridionales, l’arboriculture de l’olivier ou du châtaignier est en plein essor ; ici, selon Emmanuel Le Roy Ladurie, « le XVIe siècle plante donc à tour de bras ». Dans les espaces péri-urbains, quand ce n’est pas à l’intérieur même des enceintes, l’appel de marchés tout proches entraîne un développement du maraîchage, souvent terrain d’expérience pour des pratiques agraires innovantes. Adaptations et phénomènes de régionalisation se précisent donc, bien au-delà des nécessités nées de la reconstruction. Pour autant, il ne s’agit pas de donner de l’agriculture antérieure, par contraste, une vision trop appauvrie. Entre 1340-1450, certaines transformations s’étaient déjà produites pour tenir compte des bouleversements provoqués par les diverses facettes de la « crise ».

        

      

      
        Formes de la production

        
          Aux yeux des observateurs étrangers, la France bénéficie d’exceptionnelles aptitudes agricoles. L’ambassadeur vénitien Marino Cavalli le souligne en 1546 : « Ce pays, à cause de son étendue, a une grande variété de sols et de produits : ceux-ci sont d’excellente qualité et tellement abondants qu’il y en a pour la France et même pour les nations étrangères ». Cet éloge relève d’une rhétorique convenue mais n’est pas pour autant dénué de signification. Que peut-on dire des performances de cette agriculture ? Les courbes des dîmes, le moins mauvais des indicateurs indirects de la production céréalière, montrent un profil grossièrement semblable, avec seulement des décalages chronologiques régionaux liés à la date de la reprise de la production et à la rapidité de la récupération. Se succèdent une nette augmentation, puis une hausse plus lente, pour finir sur un palier, voire un léger recul. Mais il est d’autres schémas en la matière, comme celui qui prévaut en Anjou où « les années 1460-1470 marquent, en quelque sorte, le palier supérieur des récoltes, palier rarement dépassé avant le milieu du XVIe siècle », sinon lors de quelques brèves périodes de récoltes exceptionnelles comme celles des années 1510-1515 (Michel Le Mené). Dans les deux modèles, de toute manière, la notion de plafonnement des récoltes, en l’absence de mutation agricole nette à la Renaissance, demeure d’actualité.

          En année moyenne, le rendement d’une bonne terre est de 6 ou 8 grains pour un grain semé. Mais bien souvent les performances ne dépassent pas 4 ou 5 pour un. Une idée fréquemment avancée voudrait que les rendements soient particulièrement élevés au début de la période, dans la mesure où les producteurs peu nombreux ont dû logiquement concentrer leur activité sur les terres les plus fertiles. Cependant, la documentation disponible ne semble pas toujours valider cette affirmation. Il ne paraît pas non plus qu’on puisse vérifier empiriquement l’un de ses corollaires, selon lequel les rendements seraient allés décroissant, au fur et à mesure que les terroirs dans leur ensemble ont été mis (ou remis) en culture par une population en augmentation. Suivant Jean-Yves Grenier, la mise en culture des terres cultivables ne dépendrait que peu de leur potentiel. En Cambrésis, Hugues Neveux observe, à partir de la fin du XVe siècle, un progressif resserrement des taux de rendement, qui s’alignent sur les taux les plus élevés, lesquels restent pour leur part assez stables : on a donc ici plutôt une élévation d’ensemble des rendements, par rapport au milieu du XVe siècle. Mais cela se fait au détriment de la productivité du travail, qui décroît sensiblement au cours de la période. Selon Guy Bois, dans le pays de Caux, en ce domaine un maximum est atteint vers 1460, comme en témoigne l’importance du nombre d’exploitations qui disposent alors d’un train de culture, par rapport au début du XIVe siècle. Un reflux s’amorce ensuite, conséquence de la hausse de la population et de la multiplication des petites exploitations. Il faut certes moduler l’analyse en fonction des activités exercées : lorsqu’une parcelle emblavée est plantée en vignes plus exigeantes en labeur, la baisse de la productivité du travail assurera normalement au producteur un revenu à la surface bien supérieur… Mais l’enjeu central demeure celui des céréales et si la diffusion du fer dans les outils agricoles dans la première moitié du XVIe siècle (au moins pour la partie la plus sollicitée des objets) a pu servir à améliorer certaines performances, elle n’entraîne pas de mutation technique décisive en matière de productivité.
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          Pour autant les transformations agricoles peuvent-elles déboucher sur la formation d’un véritable capitalisme agraire ? On songe aux grands fermiers de l’Île-de-France, qui émergent au cours de la période et dirigent désormais des exploitations de belle taille, souvent établies sur des réserves seigneuriales, et qui peuvent atteindre 50, 70, voire 100 hectares. Des superficies équivalentes se retrouvent pour l’élite fermière du Béthunois ou les « censiers » du Cambrésis, dont les dynasties sont désormais solidement enracinées. Mais l’aspect dominant du « capitalisme rural » du temps est sans doute à chercher du côté des propriétaires et seigneurs qui s’assurent un contrôle plus strict sur des paysans souvent bien plus modestes et plus dépendants d’eux que ces gros fermiers. Extension de la réserve et métayage peuvent constituer ici des armes fort efficaces, mises en évidence depuis longtemps par Louis Merle dans la Gâtine poitevine. En ce domaine, l’esprit d’initiative (et les moyens disponibles) des anciens maîtres du sol sont probablement équivalents, voire supérieurs à ceux des nouveaux propriétaires de terres et seigneuries. Reste à savoir si les grandes exploitations sont plus efficaces en terme de rendement ou de productivité. Il faut d’abord souligner que l’objectif est souvent ici plus social qu’économique : en Cambrésis, « le censier ne recherche pas le profit maximum, mais une solide assiette sociale et politique » (Hugues Neveux). En matière économique par ailleurs, nombre d’analyses tendent à montrer que, dans le système agraire traditionnel, et pas seulement en France, les caractéristiques des petites exploitations paysannes leur permettent mieux de maximiser l’emploi des facteurs de production et de minimiser les coûts de transaction (en matière d’accès au marché comme de règlement des conflits), et cela alors même que ces exploitations sont insérées dans une agriculture où la commercialisation est importante.

          Cette inscription dans les circuits du marché est évidemment modulable. Certaines exploitations viticoles, voire céréalières, sont totalement ou presque totalement « spéculatives », en ce sens que presque toute leur production est vendue. À l’inverse, il en existe beaucoup pour lesquelles la vente des produits, blé ou volailles, chanvre ou lin, même si elle demeure indispensable pour disposer de liquidités, constitue plutôt une activité d’appoint. On a vu que, pour pouvoir vendre du froment, le paysan breton se nourrit de plus en plus de sarrasin ; au siècle suivant, bien des paysans du sud-ouest feront de même avec le maïs… Ainsi, le rôle des petits producteurs est-il essentiel pour l’approvisionnement des marchés. L’autoconsommation demeure évidement une réalité importante, et l’autosuffisance alimentaire est toujours ardemment souhaitée. En terme de représentation et d’idéologie, le poids du modèle autarcique pèse lourd. Mais cela n’empêche pas une nécessaire et bien réelle ouverture aux échanges, à la fois comme vendeur et comme acheteur. Aussi les arbitrages auxquels doivent se résoudre les paysans ne sont-ils pas toujours faciles, entre les risques, mais aussi les profits liés aux produits destinés à la vente et les assurances (relatives) de la culture des produits de l’alimentation quotidienne.

          Au final, il faut donc se garder d’une vision trop fixiste de l’agriculture de la Renaissance : par delà les étapes d’une nécessaire reconstruction, malgré les contraintes bien réelles liées à des performances limitées (par rapport aux nôtres), il y a place pour des innovations et des changements, voulus ou subis selon la position des acteurs et les circonstances. Il n’y a pas de grande rupture, mais plutôt « des réajustements moins visibles mais permanents » (Didier Terrier). Il est pourtant un espace restreint, tout au nord de la France, centré sur la Flandre wallonne et une partie de l’Artois, pour lequel l’expression de « révolution agricole » est parfois employée. Ici l’introduction de légumineuses et de plantes fourragères dans le cycle de rotation des cultures fait disparaître la jachère et assure une meilleure reconstitution des sols, une plus forte présence du bétail (qui fournit alors de l’engrais), et de meilleurs rendements céréaliers. Il s’agit d’ailleurs d’une agriculture de petits exploitants, très bien insérés dans une économie de marché exceptionnellement favorable (densité urbaine, qualité des réseaux de communication) à laquelle ils fournissent, plutôt que des céréales en partie importées de l’étranger, des produits de l’élevage (lait, viande) et du maraîchage. Mais ceci est atteint au prix d’un labeur considérable (on parle souvent d’agriculture de jardinage), et la productivité du travail est donc faible. À l’échelle d’une petite région, on trouve donc ici une agriculture de type périurbain très évolué. Pour autant, s’il est évidemment difficile de la dupliquer dans d’autres contextes, on demeure étonné de ce que, dans une société où les bras ne manquent pas (ou plus), la diffusion de certaines pratiques (comme la mise en culture de la jachère) ne se soit pas effectuée plus largement… Mais l’alignement vers le haut de l’ensemble des rendements frumentaires, évoqué plus haut pour le Cambrésis voisin, montre bien quels peuvent être les effets, au détriment de la productivité, d’un accroissement du travail du sol.
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              Saint Bertin fonde au VIIe siècle le monastère qui portera ensuite son nom, près de la ville de Saint-Omer qu’on aperçoit au second plan.

              
                Dijon, musée des Beaux-Arts.

                Le saint dirige lui-même les travaux du chantier de construction. Techniques artisanales et types architecturaux renvoient évidemment au premier XVIe siècle, époque où est réalisée cette peinture.

              

            

          

        

        
          
            
              
                
                  	
                    a : répartition chronologique des contrats de construction
                  
                

                
                  	
                  	Nombre de contrats retrouvés 
                  	Nombre de registres dépouillés 
                  	Nombre moyen de contrats par registre 
                

                
                  	1426-1450 
                  	51 
                  	472 
                  	0,11 
                

                
                  	1451-1475 
                  	175 
                  	402 
                  	0,44 
                

                
                  	1476-1500 
                  	159 
                  	274 
                  	0,58 
                

                
                  	1501-1525 
                  	260 
                  	349 
                  	0,74 
                

                
                  	1526-1550 
                  	203 
                  	240 
                  	0,85 
                

              
            

            
              La construction à Aix

            

          

          
            
              
                
                  	
                    b : part relative en pourcentage des principaux types de construction par rapport à l’ensemble des contrats relevés
                  
                

                
                  	
                  	1426-1450 
                  	1451-1475 
                  	1476-1500 
                  	1501-1525 
                  	1526-1550 
                

                
                  	Bât. religieux 
                  	19,6 
                  	22,3 
                  	11,9 
                  	11,9 
                  	4 
                

                
                  	Hab. hors caves 
                  	58,7 
                  	39,4 
                  	37,8 
                  	48,4 
                  	50,9 
                

                
                  	Caves 
                  	3,9 
                  	19,4 
                  	25,8 
                  	22 
                  	21,6 
                

                
                  	Bât. ruraux 
                  	5,9 
                  	11,4 
                  	12,6 
                  	10,8 
                  	10,8 
                

                
                  	Clôtures 
                  	0 
                  	0,6 
                  	5 
                  	1,9 
                  	4 
                

                
                  	Moulins-paroirs* 
                  	1,9 
                  	2,9 
                  	3,1 
                  	1,9 
                  	5,4 
                

                
                  	Autres 
                  	9,8 
                  	4 
                  	3,8 
                  	3,1 
                  	3,4 
                

              
            

            
              
                
                *moulins-paroirs : équivalent de moulin à foulon, pour le foulage des étoffes.
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